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 CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

'''iïullitw ■ Testament; témoins iustrumentaires; dictée. 

„ Cessiou d'office; contre-lettre; saisies-arrêts. — 

«en dot»!; clause de remploi; aliénation. — Saisies-

irrête; jugement de validité; tierce-opposition; fin de 

non recevoir. — Tribunal de commerce de la Seine : 

Agent de change; opérations 'à terme; faillite; exécu-

tion du client avant .toute mise en demeure. 

tajicj; CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Affaire 

Baumaiiii; meurtre commis sur la personne de la com-

tesse de Caumont-Laforce par son palefrenier. 

sommes par eux dues entre les.mairis^desjsaisissants,!!! 

s'est formé un lien de droit opérant, dans l'intérêt de ces 

derniers, un transport judiciaire des; gommes dont 'il s'a-

git, et produisant les mêmes effetsjque ceux, du transport 

conventionnel ; il en résulte que les créanciers saisissanis 

sont propriétaires exclusifs des déniera saisis. Ainsi d'au-

tres créanciers du saisi, dont K s oppositions ont été an-

nulées pour défaut de forme, ne peuvent rien prétendre 

sur ces deniers et sont non recevables à former tierce-

opposition au jugement de validité dont il est parlé plus 

haut. Cette voie tentée par le demandeur pour arriver à 

une distribution par contribution, à laquelle, disait-il, il 

avait été procédé hors de sa présence , devait lui échap-

per, alors surtout qu'il était établi qu'il no s'était jamais 

agi de distribution par contribution, et que le Tribunal 

n'ayant statué que sur la validité dés saisies-arrêts étran-

gères au demandeur, l'article 474 du Gode de procédure 

sur la tierce-opposition était inapplicable. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier e' 

sur les conclusions conformes du même avocat-général 

plaidant M* Frigm-t. (Rejet du pourvoi du sieur Inno-

cent contre un arrêt de la Cour impériale de Caen du 27 

avril 1855.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 14 avril. 

JUSTICE CRIMINELLE 

— FAILLITE. 

MISE EN DE-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 15 avril. 

AFFAIRE JllJMANN. — MEURTRE COMMIS SUR LA PERSONNE 

DE L\ COMTESSE DE CAUMOM-LAFORCE PAR SON PALE-

FRENlHt. 

Il y alongtemps qu'une affaire criminelle n'avait exci-

té un inérêt de curio>,ité comparable à celui qui s'est ma-

nifesté i l'audience d'aujourd'hui Dès neuf heures et de-

mie la «lie est envahie par un nombre considérable de 

dameset.par des avocats en robo. C'est à peine si les avo-

cats peuvent obtenir une banquette : les dames ont tout 

envahi, et les stagiaires sont obligés de se réfugier dan» 

la seconde partie du banc des accusés. 

On procède, dans la chambre du conse'l, au tirage du 

jury de jugement. Pendant cette opération, les places qui 

sont derrière la Cour sont occupées par des curieux qui 

n'ont pu se placer ailleurs. Quand la. Cour entre à l'au-

dience avec les jurés de jugement et avec ceux qui ne 
at pas prendre part aux débats, il s'opère un mou-

vement, parce que les jurés non désignés par le sort ré-

clament'les places qui leur sont de droit attribuées derriè-

re la Cour et à sa droite. Enfin, après beaucoup d'allées 

et de venues, tout le monde finit par-s'asseoir, ou à peu 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de .Rennes). 

Bulletin du 15 avril. 

TESTAMENT. — TEMOINS INSTRUMENTAMES. DICTÉE. 

Le testament notarié par lequel le testateur a disposé 

fetous ses biens, meubles et immeubles, au profit. d 'un 

tapice, apiès un préambule contenant sa, profession de 

[oi religieuse, est-il valable si trois ,des témoins instru-

Miaires n'ont pas assisté à la confection tout entière 

de Cœ -iV '-e du testateur, s'ils étaient absents lorsque le-
frénj.bolfi .a été riioLâ par le tHStiiteflfcht n'nnt a-aici* 

qa'à la confection des disposions proprement dites.du 

Blâment? Peut-on distinguer entre deux parties du lés-

inent émanant Fane et l 'autre du testateur et dire, e'n 

«qui conclue le préambule, qu 'il est un liors-d'œuvre 

«testament,', et que, dès lors, il n'est pas nécessaire, 

pour la validité d« l'acte, que les témoins ea aient sauc-

lionné la véracité par leur présence ? 

S il est vrai qui; le notaire n'est pas tenu d'écrire mot 

'mof ce qui lui est dicté par le testateur, ne faut-il pas 

m moins que le notaire écrive, à mesure qu'elles sont 

éaonrét-s, les dispositions dû testateur? 

Mirait- il, pour remplir le vœu de l'article 972 du 

wde Napoléon sur la dictée, que le testateur déclarant, 

"une manière générale, sa volonté de vive voix, le no-

tare transcrivît cette déclaration à l'aide d'un écrit qui 
181 «erait remis par le testateur et que celui-ci affirmerait 

»tenir sa volonté? 

. Ces diverses questions, soulevées_ par le pourvoi des 

j*irs Ghaminade contre un arrêt de la Cour impériale 

ch J
deaux du 6 aoûl
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AGENT DE CHANGE. — OPËRATIOSS A TERME. 

— EXÉCUTION DU CLIENT AVANT TOUTE 

MEURE. 

L'agent de change ne peut valablement, tans l'intervention 

de sùn client ou sans une mise en demeure préalable, re-

vendre à la Bourse les valeurs achetées à terme, même lors-

que son client est tombé en état de faillite. 

Dans lâ Gazette des Tribunaux du 5 janvier dernier, 

nous avons lait connaître un premier jugement rendu par 

le Tribunal de commerce entre M. Dabrin, agent da 

change, et les syndics de la faillite Leroy, de Chabrol et 

Ce . La même question se représentait aujourdhui, et, 

malgré la plaidoirie de M' Chaix-d'Est-Ange, qui se pré-

sentait pour les agents de change, le Tribunal a persisté 

dans l'opiniou qu'il avait émise parle jugement de l'affaire 

Dabrin. Nous reproduisons ce second jugemest, parce 

que la question est importante et intéresse au plus haut 

degré les ag nts de change et tous ceux qui se livrent à 

des opérations de Rourse, et parce que le jugement con-
liont tic* nAinnîo .iw «vi ^tïr.i fc » _ i_; o — ~* - *~ 

agents de change. 

Les faits de la cause sont fort simp'es : 

La maison Leroy, de; Chabrol et C" était acheteur, pour 

lâ liquidation de fui mars, de diverses valeurs chi'Z plu.v 

sieurs agents de change, savoir : chez M. Gourlez-Dela-

motte, de 25 actions du chemin de fer de Lyon et de 25 

actions d OHcans ; chez Mv Courpon de 100 actions d'Avi-

gnon ; chez M. D >HZan, de 225 Orléans; et chez M. Ba-

gier, de 3,000 francs de rente 3 p. 0[0. 

Le 30 mars 1854, ces quatre agents de change se pré-

sentèrent chez MM. Leroy, de Chabrol et C* pour prendre 

leurs ordres. M. Leroy avait disparu, la caisse était fer-

mée et les paiements suspendus. 

Dans cette position, les agents de change vendirent à 

la Bourse du même jour les valeurs dont MM. Leroy, de 

Chabrol et C e devaient prendre livraison à la liquidation 

du mois. Comme les valeurs étaient en baisse, il en ré-

sulta* une perte, et aujourd'hui les agents de change se 

présentent à la faillite pour réclamer leur admission au 

passif à raison de cette perte. Les syndics refusent l'ad-

mission parce que les agents de change ont vendu les va-

leurs sans le concours des clients et sans les avoir mis tn 

demeure de prendreJivraison. 

M" Schayé a plaidé pour les syndics. 

' Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 13 de la loi du 27 prai-
rial an X, l'agent de change doit se faire remettre les effets 
qu'il est chargé de vendre, ou les sommes nécessaires pour 
payer ceux qu'il est chargé d'acheter; 

« Attendu que cette disposition a été établie dans l'intérêt 
public et dans l'intérêt de l'agent de change; 

« Dans l'intérêt public, pour obtenir la certitude que les 
opérations seraient sérieuses, et prévenir les jeux de Buurse 
que le législateur a constamment proscrits; 

« Dans l 'intérêt de l'agent de change, pour assurer l'exécu-
tion de la négociation que ce dernier ne pouvait se refuser à 
consommer et dont la loi le déclarait responsable : 

« Attendu que ces immunités étaient nécessaires au profit 
de l'agent de change, que la- loi instituait ainsi officier public 
et, pour ainsi dire, notaire des effets négociés à la Bourse; 

« Attendu qu'en faisant confiance à découvert à Leroy, de 
Chabrol et C% conformément, il faut le reconnaître, aux usa-
ges aujourd'hui consacrés à lu Bourse, le demandeur a perdu 
le bénéfice des immunités professionnelles qui lui étaient recon-
nues, et est rentré dans le droit commun, aux prises avec 
les risques contre lesquels la loi avait voulu le prémunir ; 

« Attendu que le demandeur devenu créancier de Leroy, de 
Chabrol et C° dans ces circonstances, ne saurait invoquer, eu 
l'absence de toute intervention du débiteur ou de ses repré-
sentants, le bénéfice d'une opération consommée arbitraire-
ment et sans mise en demeure avant l'échéance du terme as-

signé pour l'opération et au dommage de ses co-créanciers in-
téressés dans te sort de la liquidation active et passive de la 
maison Leroy, de Chabrol et C* ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que le demandeur ne saurait 
à bon droit demander son admission par suite du fait spon-
tané consommé dans 1 js circonstances qui viennent d'être ex-
posées ; qu'il y a doue lieu de ie déclarer mal fondé dans sa 

demande ; 
« Par ces motifs : 
« Déclare Courpon mal fondé dans sa demande, l'en dé-

boute et le condamne aux dépens. » 
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dame veuve d'Anfreville, de-
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De pareils jugements ont été prononcés dans les autres 

affaires. 

des 1 

près, et l'audience est ouverte. 

M. 1 avocat-général Oscar dô Vallée vient ' occuper le 

siège du ministère public. 
On introduit Baumann, dont l'aspect correspond peu à 

la curiosité qui se porte _sur lui. Il est petit, d'une figure 

régulière, sans expression. Il ne porte ni barbe, ni fa-

voris. 

Il a pour défenseur M* Nibellé, avocat. 

M. le président : Baumann, dites vos nom et prénoms. 

Baumann : Antoine Baumann. 

D. Votre âge? — R. Trente-deux ans. 

D. Votre état ? — R. Palefrenier. 

D. Où êtes- vous né? — R. A Mariensejl (Wurtemberg). 

D. Où demeuriez-vous à Paris? — R. Rue du Bel-Air, 

80, barrière de l'Etoile. 

M. le président : Vous allez entendre la lecture des 

charges qui résument de l'acte d'accusation. 

Ce document de l'information est ainsi conçu : 

« Edmée-Antoine Ghislaine de Vischer de Celles, com-

tesse de Caumont-Lalbree, habitait deimis quelques an-
UtîiîÊ) UÎ2 IlOie. auuo uauS lï* ^miiiiVJ ardliucubo v>v...-..

r
„ 

Elysées, au fond d'un jardin ; ce jardin est précédé par une 

allée dont les parties latérales sont occupées par des com-

muns. Là, sans domestiques le jour, sans gardien la nuit, 

M"15 de Caumont vivait dans le plus triste isolement. Si 

parfois elle appelait des ouvriers, c'était pour l'entretien 

exclusif du jardin et. de l'écurie; ces serviteurs d'un jour -

n"avaient auuuil $céès daof«4'hêtel et se retiraïeoVr'le soir. 

« Au comm«ne$r*M!t!i «te; février dernier, la comtesse 

avait accepté les services d'A .toine Baumann, originaire 

du Wurtemberg, fà&n^mlf^erricr à l'Hippodrome, sur 

la moralité duquel Me-$e s' é.tait nullement renseignée, et 

qui s'était présenté chez elle sur l'indication d'un cocher 

dont il était connu. Eiie l'occupait à la demi-journée, 

moyennant un salajre de 1 fr. 50 c. qu'elle lui payait 

chaque soir. 
« Le 20 février, vers dix heures du matin, Ferdinand 

Lefilleul, valet de chambre de M. Vandenburck, qui habita 

l'hôtel voisin, entendit des cris de détresse et des gémis-

sements étouffés qui semblaient partir d i l'allée condui-

sant de l'avenue des Champs-Elysées à l'hôtel Caumout-

Laforce ; il reconnut la voix de la eomtesse et confia ses 

craintes au nommé Innocent, sou camarade. Pendant qu'il 

restait lui-même en surveillance du côté du jardin, Inno-

cent alla se porter sur l'avenue des Champs-Elysées, près 

la porte de l'hôtel. Ayant aperçu le sergent do ville Petit, 

il l'appela et l'avertit. Le sergent de ville se disposait à 

frapper, lorsque la porte s'ouvril, et Baumann se présenta 

sur le seuil, les mains et le visage ensanglantés. Interpellé 

par l'agent, il répondit qu'il allait chercher la goutte; 

mais des questions plus pressantes provoquèrent aussitôt 

l'aveu du meurtre qu'il venait de commettre. « Je viens 

« de tuer ma patronne, » dit-il sans paraître ému de son 

crime j puis, ouvrant la porte de l'écurie, il montra le ca-

davre à demi-caché sous la paille et recouvert de bûches. 

« Les magistrats immédiatement appelés recueillirent 

de la bouche même de l'accusé les détails de l'attentat. 

Baumann déclara qu'à son arrivée, vers huit heures du 

matin, la comtesse l'avait chargé d'aller lui acheter des 

petits pains et du lait. Tout en faisant cette commission, 

il était entré dans un cabaret et y avait bu de l'eau-de-vie. 

A peine rentré, il se mit à chercher, sur l'ordre de la 

comtesse, un débris de serpette égaré sans doute dans le 

sable des allées. Pendant cette recherche, la comtess.*, s'il 

faut l'en croire, le suivait et le harcelait d'observations et 

do reproches immérités, qu'il supporta quelque temps en 

silence, et qui Unirent par l'exaspérer. Emporté par une 

fureur soudaine, il saisit sa maîtresse à la gorge delà 

main droite, la renversa snr un tas de fumier, et de la 

main gauche (l'accusé est gaucher) la frappa à coups re-

doublés sur le visage et sur la tête. Le lieu était propice à 

la vengeance de l'accusé, car il avait abattu sa victime 

dans l'allée de l'hôtel, fermée de tous côtés par des murs 

qui masquaient aux regards des voisins le théâtre de cette 

agression criminelle. Les égralignures remarquées sur la 

main droite de Baumann témoignent de la résistance op-

posée par la malheureuse comtesse aux violences de cet 

homme, que l'enivrement de la colère rendait insensible 

aux coups qui l'atteignaient lui-même et sourd aux cris 

désespérés de sa victime. 
« Baumann a protesté contre l'intention de donner la 

mort à sa maîtresse : « une correction manuelle infligée 

à celle dont il devait respecter l'autorité et la faiblesse, 

suffisait, dit-il, à son ressentiment. » Mais à la vue du 

sang versé, à la vue de cette femrni3 , gisant à ses pieds 

sans mouvement et respirant à peine, placé entre le châ-

timent inévitable si la comtesse vivait pour l'accuser, et 

l'impunité que semblait lui promettre le dernier des cri-

mes, il n'a point hésité, et son bras inexorable, commuant 

] à frapper, a poussé la vengeance jusqu'au meurtre. A l'en-

tendre, quelques coups de poing assénés avec force sur la 

crâne déjà mutilé, et une vigoureuse pression de la main 

sur le cou, ont suffi, sans le secours d'aucun instrument 

tranchant ou contondant, à déterminer la mort. 

« Cette déclaration de l'accusé n'a pas été démentie par 

l'appréciation de la science. Aux yeux du médecin com-

mis à l'autopsie du cadavre, là mort n'est le résultat d'au-

cune des nombreuses blessures constatées à la tèie , iiuds 

de la strangulation produite par l'effort énergique de la 

main autour du cou. 
« Après avoir traîné et caché le cadavre dans l'écurie, 

après avoir lavé dans un seau ses mains ensanglantées, 

sans effacer complètement ce sang qui devait le trahir 

quelques instants plus tard, Bàumaûu s'empressa' dé se 

montrer dans la partie du jardin acc ssible aux reg-trds ; 

il reprit son ouvrage et se mit à ratisser les allées , s ef-

forçant, par une attitude calme et naturelle, de donner le 

change aux soupçons que les cris de sa maîtresse avaient 

pu faire naître. En l'apercevant enfin, Lefilleul, qui était 

resté en observation aux feîrêtres, l'interpella en ces ter-

mes : « Eh ! là-bas, vous vous êtes donc étranglés ? —-

Non, rien du tout, » répondit l'accusé. Toutefois, ces ap-

parences ne trompèrent pas Leliileu! ; s'éloign »nt de ia 

fenêtre pour surveiller Baumann dé l'intérieur de la cham-

bre, il le vit se diriger vers l'hôtel et y pénétrer. Bau-

mann en franchissait le seuil pour la première fois ; M"" 

de Caumont n'en confiait les clés à personne , elle les te-

naità la main au moment de l'agression, et Baumann s'en 

était emparé. Au bout de vingt minutes environ, il sortit 

et disparut du côté des écuries, puis rentra dans l'hôtel 

pour n'y rester cette fois que cinq minutes, et s'acheminer 

vers la porte cochère dont il tira lui-même le cordon. 

« Il fut trouvé nanti dune somme de 45 francs, en 

deux pièces d'or de 20 francs et une pièce de 5 francs eu 

argent, d'une bourse vide, d'un petit nécessaire à ouvra-

ge, d'un débris de bracelet en cuivre et de quelques ta-

blettes de chocolat. Cet argeu? et ces objets, i! venait da 

les prendre dans l'hôtel où, de son aveu, l'avait conduit 

une pensée de vol. Mais il a soutenu, sans qu'aucun docu-

ment de la procédure ait infirmé -stta assertion , que cette 

pensée, née de l'attentat même, loin d'en avoir été le mo- , 

bile, n -3 s'était présentée à son esprit qu à la suite du 

meurtre dont il voulait assurer l'impunité. Surpris par 

son crime au sein de la plus profonde misère, il fallait au 

coupable une 'ressource dans sa fuite, et de ses mains ho-

micidesil dépouillait cette maison dont il venait de ramas-, 

ser les clés sur uu cadavre. 

« Mis en présence de ce cadavre, Biumann est resté 

froid, impassible èt comme ind.ffjfent m forfait dont il 

maîtresse? Toutes les, douaées de l'instruction attestent 

l'instantanéité de la pensée du me irtre qui, s'ëvetllànt 

dans une intelligence grossière, a trouvé puur complices 

'l'isolement des beux eil'éuerg e forcenée d'un coeur aveu-

g é par la haine et par la fureur. 

u En conséquence, Antoine Baumann est accusé : 1° 

d'avoir, en février 1856, commis volontairement U (i3$-
mieide sur la personne d'E im >e-Autoine-Ghislame do 

Vischer de Celles, comtesse de Caumoni-Laf'orce, ledit 

homicide ayaut précédé le crime ci -après qualifié; 2° d'a-

voir, le même jour, soustrait frauduleusement, dans l'ha-

bitation de ladite comtesse de Çaumont-Laforce, où il tra-

vaillait habituellement et au préjudice de ladite dame, une 

somme de 45 IV., une bourse, un nécessaire à ouvrage et 

d'autres objets mobiliers; 
« Crimes prévus par les articles 304 et 386 du Code 

pénal. » 

On fait l'appel des témoins, qui sont au nombre quinze. 

Parmi les noms appelés nous entendons celui de M"" la 

maréchale Gérard. 

INTERROGATOIRE DE L ACCUSÉ. 

M. le président :"Vous êtes né dans le Wurtemberg? 

L'accusé : Oui, monsieur le président. 

D. Vous avez reçu quelque éducation; vous savez lire 

et écrire ? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous y avez delà famille? — R. J'ai une sœur, un 

frère et un beau-frère. 
D. Vos parents étaient morls quand vous êtes venu en 

France? — R. Oui, monsieur le président. 

D. Pourquoi êtes-vous venu en France ? — R. Pour y 

apprendre le français. 

D. Et pour être garçon d'hôtel? — R.' Oui. 

D. Vous avez peu exercé cette profession ? — R. Oui, 

très-peu. 
D. Vous y avez eu des occupations pénibles et peu 

payées? — R. Oui, monsieur ; je n'étais pas assez fort 

sur le français pour entrer dans un hôtel . 

D. Cela a duré cinq ans? — R. Oui, à peu près. 

D. Vous gagniez 60 fr. par mois? — R. Oui. 

D. A l'Hippodrome, vous ne gagniez que 2 fr. par jour? 

— R. Oui. 

D. Vous avez quitté votre dernier maître, M. de Roche-

blave, pour quelle cause ? — R. Parce que je me suis mis 

en retard d'une heure. 

D. M. de Rocheblave a parlé d'habitudes d'ivresse ; il 

vous avait renvoyé et il vous avait repris, pour vous con-

gédier définitivement le 31 janvier ? — R. Oui. 

D. Vous êtes entré chez Mm * la comtesse de Caumont-

Laforce ; qui vous y a fait entrer? — R. C'est un cocher 

nommé Charles qui m'a indiqué Levasseur comme pou-

vant me placer; celui-ci m'a envoyé en face, au n" 78, 

chez M°" de Caumont. J'y suis allé le malin et elle m'a 

retenu de suite pour me faire travailler. 

D. Pourquoi, dans le principe, avez -vous dit que c'é-

tat M. Larchevôque, le carrossier, qui vous avait indiqué 

cette maison ? — R. Je ne voulais pas faire arriver de la 

peine à Levasseur et à Charles, qui ne sont que des co-

chers. 
D. Tout cela prouve le sang-froid qui ne vous a jamais 

quitté, même de suite après le crime. Maintenant vous 

êtes arrivé chez M"" Caumont; ne vous avait-on pas 

averti que, dans son service, vous éprouverh z quelques 

difficultés; qu'elle changeait souvent de domestiques? — 

U. Oui, on m'avait dit ça. 
D. Donné à tort ou à raison, vous avez reçu cet avertis-

sement? — R. Oui. 
D. Cela devait vous rendre patient, plus patient que si 
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vous n'aviez pas été prévenu. Votre salaire était de l fr. 

50 cent, pour la demi-journée et de 3 fr. pour la journée ? 

— 1\. La demi -journée devait être de cinq heures, et sou-

vent cela se prolongeait jusqu'à sept heures; on ne me 
payait que la demi-journée tout de même. 

D. Vous vous êtes plaint, sans doute ? — R
:
 Oui, et 

Madame me répondait : « Si ça ne vous convient pas, 
alte^vous-en. » 

l). "Vous étiez payé tous les soirs, rien ne vous obli-

geait à revenir le lendemain ? — R. C'est vrai ce que vous 
dites là. 

I). Que Taisiez-vous chez M
m

° do Caumont? — R. Je 

m'occupais des chevaux, de tout ce qu il y avait à faire. 

D. Excepté dans l'appartement où vous n entriez ja-

mais? — R. Je n'y ai jamais pénétré. 

D. Vous saviez où était la chambre de M"" de Caumont-

Laforce ? — R. Pas au juste; je m'en doutais pour a peu 

pros. ^ • 

D. Combippjsjf
 tpmna

 " —** ' 

D. Avez-vous eu à vous plaindre ? — R. Il fallait de la 
patience pour rester. 

D. Quels reprochés vous faisait M°" de Caumont? — R. 

Oh ! elle n'était jamais contente ! Si je faisais une chose, 

il fallait la faire autrement ; il aurait fallu commencer par 

autre chose.... c'étaient des ordres contradictoires à tout 
bout de champ.... 

D. Y a-t-il d'autres faits? — R. Quand j'avais fait ce 

qu'elle avait dit, elle prétendait que j'aurais dû faire au-

tre cho!«e; elle m'appelait imbécile et fainéant. 

D. Dans tout cela on voit les inconvénients ordinaires 

de la domesticité, car y a une multitude de m -dires qui ne 

sont jamais contents, qui ont le caractère difficile ; et, 

l'âge do trente -trois ans, vous deviez avoir trouvé bien 

des maîtres capricieux? — R. Je n'ai jamais mal répondu 
à Madame, ni à personne. 

D. On ne vous reproche pas cela. — R. J'ai tout sup-

porté, mais ce jour-là j'ai eu le malheur de ne pas résis-
ter ; la patience m'a échappé. 

D. Dans vos réponses dans l'instruction, vous convenez 

que vous vous êtes dit plusieurs fois : « Si elle me tra-

casse encore, je lui donnerai des coups de poing. » — R 

Oh ! je ne crois pas avoir dit cela ; c'était jamais mon in-
tention. 

M. le président : Voici votre interrogatoire. (M. le pré-
sident cherche celte

 1
 dèce et ne la trouve pas.) 

M' Nibelle : Voici sans doute la phrase à laquelle M 

le président fait allusion. Il a dit : « Je ne voulais pas la 

tuer, je m'étais dit que si elle m'emb je lui donnerais 
une volée. » 

M. le président : Nous croyons être sûr que la première 

phrase a éié reçue par le commissaire de police. Bau-

mann, vous savez ce que c'esl que de donner une voléi 

36
 D?Vous l'avez frappée sur la tête ? R. Rien qu'un 

coup de poing. .
 A

 . 
D. C'était près du tas de fumier 1 — H. Uui. 

D. Vous l'avez encore frappée?— R. Oui, d un coup 

quand elle était à terre. 

D. Et vous la teniez toujours à la gorge ? 

vais lâchée. 

D. C'est la première fois que vous dites cela. Pourqioi 

l'avez-vous frappée à terre? Pourquoi, pour nous servir 

de votre mot, l'avez-vous achevée? — R. Je ne sus 

R 

la 

R. Je les ai remi 

De chercher un 

R. Je la 

que'qn'un? — R. Très bien. 

D. Vous savez assez de fiançais pour comprendre ça 
(On ni.) — R. Oui, monsieur. 

I). Vus griefs n'étaient pas tels qu'ils vous autorisassent 

à lever la main sur votre maîtresse? — R. C'est mon dé 
faut d éducation. 

D. Vous avez prémédité ce que vous avez fait? — R 

C'était deux heures d'avance que je m'étais du que je la 
corrigerais. Je ne voulais pas lui faire de mal. 

D Qu'entendez- vous par la? est-ce que vous croyez 

qu'on ne fait de mal à quelqu'un que quand on donne la 
mon? — R. Je ne dis pas ça. 

D, Vous vouliez lui donner une volée; ce n'était pas 

sans intention de faire quelque mal ? Ce que vous avez 

fait était prémédité, et la justice s'est montrée indulgente 

en ne relevant pas cette circonstance. Le 19, vous avez 
commencé à travailler à dix heures? — R. Oui. 

I). M"
1

" de Caumont a dit, pendant orne vous étipz là 
trois personnes, aeux nommes et une lemme qui travail 

1 aient dans la maison, de ne pas revenir le lendemain 

parce qu'elle allait à Saint- Germain? — R. Je n'ai pas 
entendu ça. 

D. Le 20 février, vous êtes arrivé à huit heures ? 
Oui, monsieur, comme d'habitude. 

D. C'est M°" de Caumont-Laforce qui vous a ouvert 
porte? — R. Oui. 

: D. Elle vous a envoyé chercher des provisions ? — R 
Oui, du lait et des petits pains. 

I). Où iiviz vous mis ces objets? 
dans MIM mains. 

1). Q l'est ce qu 'elle vous a dit ? — R 

petit morceau de fi r dans le jardin. 

" L). Vous l 'avez fait? — R. Oui, et elle est venue deux 
fois voir si j'avais trouvé son morceau de f<:r. 

1). Vous l'avez appelée une fois? — R. Oui, parce 
qu'on avait ionisé. 

D. Je crois que vous vous trompez; c'est plus tard 

qu 'on a sortie? — R. Non, c'est alors qu'elle est descen-
due et qu'elle m 'a dit... 

D. Vous allez trop vile. Si ou eût sonné avant, comme 

vous le dites, vous ne vous seriez pas livré aux violences 

qu'on vous reproche. Vous ratissiez le jardin, et M
m

° de 

Caumont est sortie de l'hôtel. Vous avez marché devant 

elle jusqu'au coin des communs? — R. Oui. 

1). N'est-ce pas là que, sans explication, vous vous êtes 

jeté sur elle? — R. C'est là qu'elle s'est avancée sur moi 

en me traitant de fainéant, d'un tas de choses, que je ne 
trouvais fias son morceau de fer... et ta, t8, ta. 

M- le président explique ù MM. les jurés la disposition 
des lieux où la scène s'est passée. 

Il eu résulte que de l'hôtel do- M. Vandenburck ou a une 

vue complète sur l'hôtel et sur le jardin de M"" de Cau-
mont Laforce. 

I). Vous connaissez Lefilleul, domestique de M. Van-
denburck? — R. Oui. 

D. Eh bien, il déclare qu'étant dans la chambre à cou-

cher de son maître, il a vu M
me

 de Caumont-Laforce sortir 

de son hôtel. Vous ratissiez une allée; vous avez marché 

devant elle, tenant votre râteau à la main. Il n'y a pas eu 

une parole échangée. 11 vous a suivi de l'œil jusqu'au 

détour des communs, et il dit ceci : « A peine les avais-je 

perdus de vue que j ai entendu M
m

" de Caumont-Laforce 

crier : « Au secours! » de la voix d'une personne qu'on 

étrangle. Lui-même a crié : « Est-ce qu'on s'élran'ile dans 

«cette maison? » Il a été tellement épouvanté qu'il a 

quitté son service, qu'il a couru à lu porte de l'hôtel et 
qu'il a sonné. 

il est remonté dans la chambre de son maître, d'où il 

vous a vu continuer à ratisser votre allée, puis entrer dans 

l'hôtel où vous seriez resté vingt minutes, en sortir, y 

rentrer et en ressortir. Comme il avait posté Innocent à Ta 

- porte et que celui-ci avait appelé un sergent do ville, vous 

«ayez été arrêté au moment où vous veukz de vous tirer le 

cordon pour soi tir. On vous a demandé où vous alliez, et 

vous avez dit : « Je vais chercher la goutte, » froidement, 

tranquillement. On voit des traces de sang sur votre visa-

ge et l'on vous interroge encore. Alors vous répondez : 

•i Je viens de tuer la patronne. » Vous avez répondu cela 

sans émotion, sans une larme, sans un regret. — R. Je 

n'étais pas assez méchant pour mu jeter sur elle si elle no 
m'uvait rien dit. 

1). Mais vous vous étiez promis de lui donner une volée, 

tt l'on comprend très-bien que, trouvant un moment fa-

vorable, vous en ayez profite. Vous l'avez saisie à la gorge? 

— N. Oui. 

D. Vous l'avez renversée,? — R. Elle est tombée toute 

D. Vous avez dit : « Je l'ai vue souffrante; j'ai vu qie 

j'étais un homme perdu, et je me SHIS décidé à l'acfe-

ver. » (Mouvement d&us l'auditoire.) 

D. Vous avez frappé de la main gauche, parce que vois 

êtes gaucher, avez-vous dit ? — R. C'est vrai. 

D. Vous lépandez des larmes en ce moment, sur votre 
..

 r
.-t-cui;. vousavez une figure qui tromperai bien 

du monde, qui a trompé M°" de Caumont elle-mêne. Vos 

traits sont doux et vos actes sont cruels et accomplis avec 

sang-froid. Vous avez pris son cor ps sous votre bris et vous 

l'avez traîné dans le bûcher cù il y avait de la aaille ? — 

R. Je ne savais pas ce que je faisais. 

D. Si vous aviez été un criminel égaré, hors cb lui, vous 

n auriez songé qu'à fuir. Au lieu de cela, vousa ez mis de 

la paille suit et non socs le corps de la victime ? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Puis vous avez jeté des bûches sur son cons ? — R. 

Je n'ai pas jeté, mais j'ai posé les bûches l'une ajrès l'au-
tre sur le corps que ça ne touchait pas. 

D. C'était pour soustraire le corps à tous les reçards et 
ensevelir votre crime ? — R. Oh ! 

D. Nous ne voyous pas d'autre explication ; s'il m exis-

te une, dites-la? —R. Je ne sais par quelle intenion j'ai 
agi ainsi. 

D. Vous avez pris les clés ?—R. Oui. 

D. Où éiaient-elles ?—R. Elles étaient par terre. 

D. Elle les avait laissées tomber? -R. Oui, quand ]e l'ai 
renversée. 

D. Vous avez ratissé un peu l'allée avant d'entrer dans 
l'hôtel ?— R. Oui. 

D. Pourquoi ?—R Je ne sais pas. 

D. Je vais vous le dire : c'est que vous craigniez l'éveil 

du voisinage, et vous vouliez faire croire qu'il n'y av ^i 

aucun trouble dans la maison. Aussi, quand Lefilleul vous 

a interpellé, vous lui avez répondu : ><Tt n'y a neu.» —R. 
C'est vrai. 

D. Vous êtes entré dans l'hôtel après cette réponse \ 

tranquillisante. Pourquoi y eies-vous entré? —. R. Celait 
si sale dans la maison. 

D. Allons donc, ce n'est pas sérieux. — R. Je suis allô 
par curiosité. 

D. Vous n'avez dit cela que dans vôtre sixième inter-

rogatoire. Votre véritable motif c'était le vol ? — R. J'ai 
pris 45 francs seulement. 

D. Et un nécessaire. — R. Je croyais que c'était une ta-
batière. (On rit.) 

D. Ça ne vous excusait pas. Et le chocolat ?— R. C'était 
pour manger^ 

D. Vous n'avez trouvé que 45 francs et vous les avez 

pris?— R. Oui, mais je n'ai pas pris d'argenterie. 

D. C'est vrai, vous ne pouviez pas emporter une sou-

pière, un plat d'argent, comme vous aviez pris une broche 

de cuivre que vous avez crue être de l'or. Votre sang-froid 

ne vous a pas abandonné un instant. Vous êtes allô vous 
laver les maies ? — R Elles étaient nales. 

D. De quoi étaient-elles sales? — R. De terre, de fu-
mier. 

D. Et de sang? — R. Oh ! il n'y en avait pas beaucoup. 
 ) 

D. Il y en avait assez pour vous trahir et vous faire ar-

rêter. M
m

* de Caumont-Laforce s'estdéfeodue, énergique-

ment défendue. Vous aviez sur les mains six égratignu-
res? — R. C'est vrai. 

D. Vous avez pris l'argent pour vivre tranquille pendant 

quelques jours, avez-vous dit? — R. Quelques jouis avant 

j'avais reçu un coup de pied de cheval qui m'empêchait 

de travailler. Je voulais me reposer un peu. 

font à l'heure avec la comtesse? » Il me répondit simple- ' 
ment : « Il n'y a rien. » 

Plus tard, il est entré dans la maison et en est ressorti; 

puis il y est revenu aVecnne bouilloire à la main, comme 

s'il apportait de l'eau à M"" la comtesse. 

D. Le cri de détresse poussé derrière l'écurie a-t-il re-

tenti immédiatement à vos oreilles dès qu'ils ont eu dis-

paru? — R. Deux ou trois secondes après, tout au plus. 

D. M
m

* de Caumont etl 'ai cusé no se parlaient pas ? — 

R. Non; j'ai même dit :« Tiens, c'est singulier, M"" de 

Caumont ne se tâche pas contre son domestique*! » 

L'accusé : Elle ne faisait que me gronder et me traiter 

d'un tas de choses, mais sans crier. 

M. le président : Témoin, vous étiez très près et vous 

auriez entendu si M"" de Caumont. avait parlé. 

Le témoin : Parfaitement, d'autant plus qu'elle avait le 
verbe très haut. 

M' Nibelle : Je désire que le témoin dise son opinion 
sur les habitudes de M"" de Caumont-Laforce. 

M. le président ■ Eu supposant ces habitudes bien éta-

blies, il ne faut pas perdre de vue qu'elles n'auraient d'im-

portance dans l'affaire qu'autant qu'elles auraient provo-

qué l'accusé. Témoin, expliquez-vous maintenant? 

Le témoin : M
me

 de Caumuiit-Laforce criait souvent ; je 

l'ai vue se disputant vivement avec «es domestiques et êlie 

violemment frappée par eux. Ou s'accordait a donner pour 

cause de ces violences le défaut de nourriture, les mau-

vais traitements qu'elle se permettait envers ses domesti-

ques. Elle nous menaçait des poings, mes camarades et 

moi, quand elle nous voyait à la fenêtre. 

D. Vous avez dit qu'elle avait laissé, au moment d'une 

absence qu'elle devait faire, 3 tr. à ses deux domestiques 

et une assiettée de beurre qu'on vous a dit être rance...— 

R. On ne me l'a pas dil; je m'en suis assuré en le flairant. 

L'absence de M
m

° de Caumont a duré quinze jours, et ses 

pauvres domestiques ont. été obligés, dans leur détresse, 

d'aller implorer ta charité des voisins, de -demander de 

l'argent au notaire do M'°° de Caumont et même à M. de 
Caumont. 

Le témoin se retire et tout le monde est étonné de 

trouver sous la livrée la tenue, la convenance et le choix 

d'expressions quo vient de montrer ce jeune valet de 
chambre.' 

Innocent, nègre couleur d'ébène aux cheveux courts et 

crépus, dépose : Le 20 février, Ferdinand (ie précédent 

témoin) est venu me dire qu'on s'étranglait chez M
m

* de 

Caumont. « Allons donc! lui dis-je; M
me

 de Caumont ne sait 

que crier et faire du bruit. » Ferdinand est revenu une se-

conde fois, et je me suis mis en observation. Eu regar-

dant par-dessous la porte, j'ai aperçu Baumai .n dans l'al-

lée, poussaul le sab e avec son pied ei se dirigeant, sou 

râteau à la maiu, vers l'hôtel. J ai ap-rçu un agent et je 

l'ai -appelé. Nous avons surveille, et Baumauu n'a pas tar-

dé à bortir. L'agent l'a arrêté, eu lui demandant où il al-

lait : « Je vais chercher la goutte. — Et ce sang ?» a dit 

l'agent. Alors il a du ; « Je viens de tuer la pairuune. » 

Il n'était ni ému, ni agité. L'agent m'a da d'aller cher-

cher son collègue au coin de la rue de Chaillot, et il a 

gardé à vue Baumauu pendant tout ce ternps-là. 

Ce témoin ajoute que M
me

 de Caumont était très diffici-

le à servir. Elle avait tellement l'haut ude de crier, qu'on 
n'y faisait plus attention. 

Petit, sergent de ville : Q iand j'ai arrêté Baumann, je 

lui ai demandé où il allait : « Chercher la goutte, » dit-

il en me montrant une petite fiole. « Malheureux ! qu'a-

ce que vous êtes malade ? — Ma foi , 

je suis obligée d'entrer à l h apice Beani^
6 la

 «o* 

me dit, von, n'en crèverez pai encore Sî^'b>\ 

veinent) Ça m a blessée, moi qui
 a
 ^é ï S- » K 

son fils ! •
 lB et

°lanou
r 

M. U président : Vous avez été ontAnri ^ 

cès en interdiction dirigé contre M
m

« dèr
 dans

lf> 

par sa famille, et vous disiez alors bea„n
 m

°"t- 1/'
1
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 De
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je lui f... une pile. » 

Au moment des constatations, l'accusé 
d un sang-froid inoui. fait 

L'audience est suspendue à une heure et H 
re reprise un quart d'heure après. °" 

A la reprise de l'audience, M. l'avocat ai 

de Vallée s'est exprimé en ces termes •
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estimez „
 vie h

 -- , justice; 
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Messieurs les jurés , 

Je viens vous demander un grand acte de 
savoir de vous ce que vous 

sociétés, en effet, ne se jugent pas seulement"«âH! 
armes, par le mouvement des esprits, p

ar
 u ,' 

arts. C'est leur enveloppe extérieure : 'mais ce u '
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Unir niveau monl, c'est le sentiment et le resu /i l
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tico. Et, entendez-le bien au début deceite arava Ift ^1* 
société où s'df'faibl irait ce sentiment pourrait »

V
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brillants et des apparences trompeuses, niais elle ' 
certainement vers la dégradation et la barbarie
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ire avec 

œuvre de 
durant tout ce temps, permettez-moi de le du 

liment de fierté, je n'ai pas été un jour, pas u ^.'T
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désaccord avec vous. C'est- là une consolation pour*"' 

nos difficiles et austères fonctions. J'ai teim à vous "
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cier, et à vous exprimer à la fois ma gratitude et m
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ce. Vous fenz dans cette affaire ce que vous avez ^"""i-

toutes les autres. Vous écoulerez ma voix quand iu vi " ^
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deman 1er justice.
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»m toa, 

Le 20 lévrier dernier, dans un des quartiers les nlii 
leux de Paris, au centre des richesses et du mouvi ni
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graude ville, M"" la comtesse de Caumont Laforcr " , f oiiv,meui de 

" ' *OB eiait sassinée dans son hôtel par l'accusé Baunia u 

mer, originaire du Wurtemberg. Si le débat sVg«re ' 
sera pas ma faute. Mais si le défenseur m'eut'rafne liori 
terrain, je le suivrai ; il nie trouvera plein de resueci , 
les moris et prêt à faire, à cetle audience, respecter leu/""

1
' 

moire. Je dois cependant avant *out quelques mots «u 

nir de telle qui fut M
mc

 la comte
5
se de Caumoni Lafisfte 't 

ne r préseme pas seulement ici cet intéiêi social, c«i m, ' 

abstrait qui ii'a ni voix ni visage, je r- présente aulsi les dt* 

que 
leurs de la famille et de la pitié filiale, et c'est à ce titre 

je parler d de celle dont les enfants s'entretiennent sans doui! 

vez-vous fait? vous avez du sang à la ligure ! — J'ai" tué 

AUDITION DES TÉMOINS. 

M. Ambroise Tardieu, professeur agrégé à la Faculté 

de médecine : J'ai éié chargé de procéder à l'autopsie du 

corps Je vi°" de Caumont-Laforce par ordre de M. le juge 

d'instruction. J'ai consisté plusieurs blessures à la lêie, 

au visage et à ia main droite. Ces blessures étaient gra-

ves et elles donnaient à la ligure un aspect effrayant. Par 

leur nature, j'ai constaté qu'elles, étaient le résultat de 

Cimps portés uvec un instrument contondant, tel q 'ie les 

poings. L'une de ces blessures portait des traces de tu-

ions, avec incrustation duns les chairs des clous de la 

chaussure, de petits grains de sable et de détritus de fu-

mier. Ces blessures étaient très graves, mais elles n'é-

taient pas mortelles; il n'en était résulté aucune fracture 

du crâne. La blessure la plus grave était au cou; il y avait 

eu pression violente, suivie d'infiltration et d'accumulation 

d'écume sanguinolente dans le larynx. Il y a eu évidem-

ment strangulation, et cette strangulation a été la cause 

déterminante de la mort. J'ai de plus constaté sur la main 

droite des blessures résultant évidemment d'une lutte qui, 

indique chez la victime une résislauce désespérée. . 

M. le président ; Baumann, il y a uu fait pour lequel 

nous attendions M. le docteur pour vous interroger. Vous 

prétendez n'avoir porté que deux coups de poing , et le 

docteur pense qu'il y a eu plus de coups, et des coups 

d'une autre nature. Ne serait-ce pas que, dans votre fu-

reur, vous n'auriez pas compté les cotrps que vous avez 
portés ? 

Baumann : Je no sais pas. 

M. le président : Monsieur le docteur, vous avez con-

staté des blessures faites à coups de talon, avec indices 

des clous et présence de fragments de sable et de fumier 
incrustés dans la peau? 

M. Tardieu : Oui, monsieur le président ; cela n'est pas 

douteux, et il ne l'est pas non plus que ces iéuons ont été 

faites pendant la vie à M""" de Caumont-Laforee,*et non 
après sa mort. 

L'accusé : Je n'ai pas donné de coups de chaussures à 

madame. Je ne sais pas fei j'avais des souliers ou des sa-
bots. 

I). Quand on vous a arrêté, on a constaté que vous por-

tiez des chaussures fortement garnies de clous à leurs ta-

lons; cela concorde bien ma heureusement pour vous. — 

R. Je n'y »i mis quo la main. * 

Lefilleul, valet de chambre : Le 20 février, vers neuf 

hcuies, je faisais ia chambre de mon maître, lorsque, je-

tant les yeux \ ar la fenêtre, j'ai vu l'accusé ratisoer BUII 

jardin et M"'° do Caumont-Laforce venir vers lui. Ils sont 

partis, lui marchant devant, et je les ai suivis jusqu'au dc-

lour des communs. Un suite après, j'ui entendu des cris 

comnio do quelqu'un qu'on étrangle, et qui devinrent de 

plus en plus su îstres. « Eh! là bas, -est-ce que vous 
étranglez celte femme ? » ai-je crié de ma fenêtre, 

l'as de réponse. 

Je suis descendu alors et j'ai sonné à la poite do l'iiô-

Mj mais on ne m'a pas ouvert. J'ui mis le nègre, qui est 

Innoceut, eu faction à la porte, et je suis remonté à ma 

chambre. J'ai vu Baumann ratissant encore sou allée, et je 

lui dis comme avant ; « Esl-co quo vous vous étrangliez 

te 

ma patronne,.» me dit-il. 

Je lui demandai où elle était , et il me conduisit dans un 

cellier où était le corps couvert de pailie avec des bûches 
dessus. 

en avait une vingtaine rangées comme quand oa com-
mence une pile de bois. 

M. Ferrandier, fabricant d'abat-jours, a employé l'ac-

cusé pendant plusieurs années. Il l'a toujours connu com-

me un homme doux, indiff irent, insouciant sur l'avenir. Il 

se livrait un peu à la boisson, mais il n'avait pas l'ivresse 
méchante. 

Sur la demande de M" Nibelle, le témoin déclare que 

Baumann a payé, sur son travail, du pain à une famille 

eu détresse. Il a toujours été probe et fidèle. 

Sous le rapport de fiiitedigeuce. le témoin considère 

Baumann comme im être simple et mcapab .e d'apprendre 
quoi que ce suit. 

Lalkmand, journalier : J'ai travaillé au jardin de M
me 

de Caumont, notamment le i9 février; eile nous faisait 

changer de place quatre l'ois eu une heure; elle criait tou-

jours et nous traitait de magots (Rires). J'avais bien, be-

soin de travai 1er, mais s'il m'avait fallu y finir la semaine, 
j'y a rais renoncé. 

Vivier : J'ai travaillé le 19 pour M°" de Caumont; j'ai 

cessé un outil qu'on a fait réparer. Ç» m'a fait une petite 

perte de 'temps qu'elle m'a obligé de remplacer ie soir. 

Elle nous appelait assez vo ou'ieis bêtes et imbéciles ! 
1). Ètes-vous jardinier? — B. Non, monsieur. 

D. Et vous acceptiez de disposer un jardin ? — B. C'é-

tait à piopos de tout qu'elle nous appelait bèty ! imbécile ! 
dtS mots à elle, quoi ! 

Le sieur Labarre : Baumatm logeait chez moi et il me 
parlait de sa maîtresse. 

D. Que vous en disait -il ? — B. Il me disait que sa 

maîtresse... que sa maîtresse... était comme ça. ...(Le té-

moin est Irès embarrassé.) 

M. le président : Mais pariez donc; que disait-il? 

Le témoin, avec résolution : Que "sa maîtresse l'embê-
tait beaucoup. (Rire général.) 

Les sieurs Charles et Levasseur déposent de la manière 

dont ils ont indiqué à l'accusé ia maison de M
mt

 de Cau-
mont. 

M. le marquis de l'Aigle, beau-frère de M°" de Cau-

mont : Ma belle-sœur avait le caractère difficile, entier, 

supportant peu la contradiction ci les observation; mais 

elle était incapable do rudoyer et de frapper un domes-
tique. 11 y a des domestiques qui lui sont restés lort at-
tachés. 

M"" la maréchale Gérard est entendue. M. le président 

lui fait offrir uu siège. Le témoin déclare préférer rester 
debout. 

M°" de Caumont-Laforce était , dit le témoin , ma 

nièce, et elle venait souvent chez moi. Elle avait de très 

grandes vertus, une grande piété ; elle faisait beaucoup 

de bonnes œuvres qu'elle cachait; elle étiil vive, pas mé-

chante; bonne avec ses gens, leur parlant avec douceur, 

leur faisant de petits cadeaux bienveillants, comme des 

liviesde prières. Elle m'a témoigné souvent' le désir d'as-

surer leur avenir. Plusieurs domestiques lui sont restés 
fort attachés. 

U. Vous la croyez incapable de se porter à des voies de 

fuit ou de s'oublier jusqu'à des injures envers ses domes-
tiques? — B. Je ne le pense pas. 

Julie Verdier : J'ai nourri un des enfants do la com-

tesse et allais très rarement chez elle. (Ce témoin paraît 

très souffrant; M. le président lui l'ail donner nu siège. 

J'ai ou souvent à me plaindre des.vtvacitcs de M"" la com-

tesse ; eile se jetait sur moi et ma griffait. Au mois de 

décembre, j 'ai tombé et me suis fait mal ; je lui ai dit i 

« Voyez quel coup je me suis donne ! » Elle s'est bornée à 
me répondre : « Bah ! » 

Ello me dit une autre fois ; « Vous êtes bien pâ le, est-

à cette, heure avec Dieu pour lui demander de protéger mes 
efforts et d'assurer le ihaïuueni de l'assassin de leur mère

1 

C'était une femme qui avait eu et qui avait encore souvent 
un rare esprit, mais que les chagrins et le malheur avaient 
aigrie. Sou esprit s'était, non pas affaibli, mais resserré dans 

la sol itude et lans la tristesse. Elle avait une maison qui était 
l'image du désordre... Pourquoi s'en étonner? Oit orne si 

maison pour cuux qu'on aime, on l'embellit pour un épous 
pour des eufauis chéris. Pour qui, délaissée, suhiirey aban-
donnée des siens, li

n
" de Cautnoui-Laforce aurait-elle embelli 

sa demeure ? 

Elle était avare, a-t-on dit. Ah! prenez garde! elle (Mil 
avare pour elle, «elle vivait mal, elle vivait de peu, elle Kw 

de rien, mais elle était prodigue pour les pauvres! L'avare 
ne connaît pas les pauvres, ces envoyés de Dieu; il n'a jamais' 
entr'ouvert ses mains pour l'aumône et pour la charité. M"'ile 
Caumont n'était pas de ce nombre. Elle était bonne, elle é'.ait 
charitable ; mais elle était bizarre.Je n'hésite pas à reconnaî-
tre cette étrangeté de sou caractère, mais je me plais en mê-
me temps à rappeler cette parole que M. le comte de Laigle 
prononçait au dernier jour de l'iustructiou et que j'aurais 
voulu retrouver au débal : « Le respect d'une fin si tragique 
doit effacer le souvenir d'une bizarrerie qu'il n'est dans l'in-
térêt de personne de rappeler. » Elle taquinait ses gen», eW 
les harcelait, elle les tracassait! tout cela esipossibie; nu-
G'est là tout, sans exagération d'aucune sorte. Je le dis hau-
tement, en m'expriuiant ainsi, je suis sùr d'être dans la \c-
nié, et pour ri< n au monde vous ne mVu f*! sortir. 

M. l 'avocat gênerai rappelle ic dans qu> l'es circoiisttllCM 

Bai. manu est entra au S' rvlee de M
mc

 de CainiiOUt -Lalbrce, Il 
se d-mauJe où sont Itsaceue* d* vio

!
encequi ont ele all> guns. 

L'aeeuce, itueirogé sur ce point, n'a neu pu préciser- H > 

balbutie; d a du vaguement que sa mal ressu l'avait trriiç, 

S'il eu eian aiiiii, pourquoi rediait-'l Juin
 œ

"
e

, 
est rolfi 11 

provoque, b'tl eu e.ait ainsi, pourquoi testai 

iiiai.-oii, qu'il était libre de quitter ? Mais non, i 

a I OIIÇU , il a manifesté la coupable pansée "de frapper SI 

Çaurnqui, sinon du la tuer; il a choisi 1 heure et le he»i
 1

 ' 

lé 17 lévrier, été loger sous uu nom supposé 
if. l'avenue du Bel Air. Il a résolu d'aceompl 

dans un g» r "' 
ou crime le 

20 février, parce qu'il savait que le 19 eile avait «".""j^JJ 
eila des ouvriers quMle employait, que le 21 «00 W> 
aurait cessé par l'arrivée d'une cuiicierge nouvelle et a 

einiue nourrice, la femme Verdier. -,
 au; 

Le 20 au matin, il va chercher les quatre petits P»
1
^, 

composent, avec une tasse de chocolat, le déjeuner ij"
1
 j

m(! 
Caumont. Puis il revient après avoir bu pour ^ ,. 
d'eau-de vie, avt\; la pensée unèiée de son crime, 

en a fait l'aveu. On peut dire, en présence de
 10113

-^
lfaW 0

ni 
qu'en repoussant l'idée de préméditation, les "'agis .

Kons
. 

t'ait déjà une largi part à l'indulgence; et si <#'
 j9rJ|

.. 
tance avait été admise par l'accusation, peut-être 

il eu dans cette ull'uire qu'une vérité de plus.
 n

,
 a

c-
M. l'avocat général retrace en termes vigoureus ^

 du 
«entuôs la scène du 20 février. Reprenant la dep ^ 
témoin Lefilleul, il montre M

m
° do Caumont suivi p ^ ̂  

manu dans l'allée du jardin, sans qu'une pa^ i
g eulfel

it 
viennent indiquer une dispute. Au moment ou 
dans ie bâtiment des écuries, le témoin ne les vol K^^gfi, 

il enietid.au bout d'un instant, un cri de détresse, 

4» strangulation. Le crime se consomme. 

Cet houiine se jette sur sa victime, dit M. I 

il la frappé, la frappe encore; il l'éiranate d 

de l'autre ti lui 

avocat g 1 

la m*'" 

iér»'i 

ilroi^ 

n'était p 
«m' 

i de ses » soi)' 
ce t'rapP 

meurtrit le visage, et comme ce^ 
ass> z (jour assouvir sa fureur, il se fait une ari ^ _ 

Ik-rs ferrés. Il la voit étendue sous ses coups et . ^jt,» 

,ee une hypocrisie M^ encore, parce qu*', oit-il avec 

veut l'empêcher de souffrir pl 
hyp< 

longiemp 
est plus vrai et ce qu'il reconnaît encore, p arce q«e la vo)' 

l'acl ;be vir .', 
a demi-morte et se sentant déjà perdu, il

 a
^'°^ "

oU
rie,

où 

..I, MI-JO. f .v,.w.., POU!
10

» 

Et il l'achevé en effet! et il la truine clans cv;tw ^
Je oe6

iii> 

l'ensevelit sous uu monceau de bûeheset de j^
 l ljrn

ies5e
a 

pas ici, Messieurs, la famille absente de
 M

 . d'une P
r

 ^ 

Caumont -Laforce, mais je ne puis me d,e | '
 {a a

 été f
u

'
16 

fonde douleur à l'idée qu'une pareille sep u l d no'"' ,« 
femme d'une si liauie maison et d'un si g , ^

 m
on 

l'avocat-S,;" ,:.,„„
11

uta 1! 1 

il fait ressortir 

de son o" 

ouva"" 

rresiatio"! 1 

cette 

"Après le récit de cetie scène, 
le vol sitccé tant à ^assa^slnul 
san^ Froid de l'acc(i»é au moment 

cherchant à caractériser le crime, il cjutii"
1

 m
j
e

r L 

Ce n'es-, pas là, Messieurs, un crime d" F
 t

 d'e»
w
^ 

meut; il n'y a pas eu dans ces faits un
 n10

'
 ua

ture*>
s
^ 

meut, d'aberration. Oui, dans les plus^oanij»
 c

j
rçoU

st»' 
l'influence d'une passion violente !l d<?

1,éSU».* 

I n'y « Pa .s , 
données, ces rouder, puisj

c
^

t
J

s
 eo i 6 <;i, p 

peut s armer et devenir criminelle 

rU IWusé: il n'y a ponu 

nia'" 

orugrs duns l'àma de l'accusé; i 

! Mais 

n'y 
en 

d'en 

de'e! 

avait a»T 
meut chez cet homme qui, deux fois à l'"

vanL
'
e

.'
a

"i
a
''co^

re
.' 

qu'il voulait frapper sa" maîtresse. L'homme^que
 1

 j

c0

s
 J

 ' é 

tait emporté malgré lui n 'aurait ^asUU^
 vi

<jùtnfijj
 tl

,ti» 
un etau pour étouffer les cris do détresse ou=

 {l naS
 eu 

du poing, frappé du pied sans piueMl.»?
 &

 ^^n». 
ces raffinements de cruauté ! Non; ce qu 'il y » 

da la colèr . 
S'il avait codé à la colère, on 1 aurintvu 

vaut le eadavro de sa victime. Aujourd ou 

de n '' 

il p»raitr
al 

8= 

d«' 
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dans 

,..itiiude du repentir et de la douleur, et 

(|esa
vie.

 >près
 avoir développé le véritablo ca-

l'avucii-g'
 ra

j
ne

d(uis I» dernière partie de son ré-

s 

lis, 

vous, 
joue 

,èra du cr
'ïïng «août pu être les causes. Ces causes, u 

u
isil°ireq „*à Dieu de les chercher dans l'iuaccessihlo 

ïwH
arlien

!i««conscience»; mais on peut cependant trouver 

°"' ,e " r ez de mobiles pour qu 'il ne doive pas être ran-
rT*ri«w . crimes inexplicables. Le premier de ces mobiles, 
.. [lar""

 rp
 féroce de cet accuse. Nos anciens légis ateurs 

t.
 jt

 la
 ,ialu

;
e

;
i
,i,

I
„

;
nt profond de la nature humaine quaml 

tf»*"' U
pnt le maximum des peints contre les crimes qu'u-

ils
 à

'
UC T 'h e ferocué avaii inspirés. M. Rossi était de cet avis 

-ces crimes toutes les rigueurs d--. la loi, , se>» 

' re°
;i
"î'

a

e
 que onde main humaine n'en pouvait découvrir 

9
 ri "^'u^aiiire mobile, s'il en faut chercher un, a pu être 

!.. <#usej j
 or

, pourquoi iraurait-il pas tué pour voler, puis-

'•P?* olé après avoir tué? La cause pourrait elle être dans 
<

u S
 \|jtés tle M""" île Caumont ? On a déjà répondu d'avan-

N*. IM supposition. Si Baumann avait à se plain.ire, pour-
P6 * 7aii-« d»ns celte maison devenue pour lui un enfer? Il 
rj

u
°' f? d

e
 partir, M°" de Caumout le provoquait elle-même 

'"r son service s'il se trouvait maltraité. Evidemment, 
M

ult

)4lllie
 hypothèse admi>siblo. 

',, ravocal-genéral termine ainsi : 

de ne pas vous 'aisser affaiblir 

dans 
1 Wll| 

«ou 

Je vous supplie, mes-
en songeant aux con-

Sr ces du verdict que vous allez rendre. J'ai la confiance 
ifffeudre ici la cause de l'hum-mité. Je ne viens pas provo-
v l'effusion du sang, je tâche, au contraire, d'arrê.er cette 
Êf' qui devient si fréquente aujourd'hui. Les serviteurs 

rf«uiuent, dans l'état de domesticité ou de servitude aoci-
f°\ri

e
 les juges de ceux qu'ils servent. Ils font un tribunal 

pf ' j|
s
 y font paraître leurs maîtres, ils les condamnent 

• «'querelle survenue à propos d 'une obole, et ils execu-
^'l'ettx-nièiiies leur épouvantable sentence. Voilà ce que t'ai-

-, ntavère, dans notre grande cité, un homme que la 
S
"

l
'ce a frappé ! Voila ce que, le 20 lévrier dernier, faisait le 

Palefrenier Baumauu sur la personne de M
m

* de Caumout La-

^ F^fin s'il le fallait, je viendrais réclamer cette condamna-
1 '

I10
,
n
 des lois divines dont les lois humaines ne sont 

l'image effacé»-. Je la réclame au nom de la croyance dans 

JaDieu qul a C8lle Paro ' e sur laquelle repose tout l'édifice 
Sciai : « Tu ne tueras pas ! » Et Dieu, pour donner le com-
W

. pure adressait à son peuple cette autre parole : « Qui-
Snaiie versera le sang humain, son sang sera répandu, parce 
'
 e

 liiomute est créé a l'image de Dieu ! » 

^Pascal, s'adressant à de faux docteurs qui, eux aussi, vou-

1 eut dâ us leur morale relâchée, excuser le meurtre en plu-
stèurs'cas, s 'exprimait ainsi: 

« Les permiMion» de tuer que vous accordez eu tant de 
jJeonires fout paraître qu'en cette matière vous avez telle-

m
é„ oublie la loi de Dieu et tellement éteint les lumières na-

turelles, que vous avi z besoin qu'on vous remette d lis les 

w
j „cip8« les plus simples de la religion el du sens commun.» 
J- » ai ririi, Messieurs, à ajouter a ces paroles, dans lesquelles 

le grand esprit de Paraial vous montre la loi de Dieu d'accord 
avec la lui humaine. J'ai accompli mon devoir ; vous saurez, 
n'eu surs sur, rtmplir le vô .re. 

La parole est ensuite donnée à M" Nibelle, qui com-

mence ainsi sa plaidoirie : 

Messieurs les jurés, 
Ce n'est pas aujourd'hui seulement que j'ai commencé à 

plaindre celle qui fm M'° e la eomtesse de Caumont-Laforce. 
Elle semblait être destinée à une vie éclatante et désolée, à 
toutes les grandeurs de la naissance et de la fortune, à toute» 
les misères de sa délirante imagination. Elle fut belle, elle 
aspira aux talents de l'artiste, elle rayonna par son esprit, 
elle eut une fille douce, bonne, charmante; mais les caprices 
Je son cerveau dénaturèrent les dons que le ciel lui avait pro-
digues. Souvent, dans ses bizarreries avares, elle s'infligea ia 
(.auvelé ; souvi nt elle souleva des haines, elle se créa des 
enn- mis, elle repoussa ju- qu'à la douceur, jusqu'à la félicité 
d'eue mère. Eile répudia l'amour de sou enfant, ca trésor des 
mères; malheureuse f mme ! 

Uu triste prestetitimeni, une crainte vague remplissaient 
l'esprit de tous ceux qui la connaissaient. Une catastrophe 
menaçait cette femme étrange... Quelle était celle catastro-
phe? on l'ignorait; mais on s'attendait à une catastrophe. 

La femme d'esprit a rencontré une intelligence bornée. La 
lemu e étrange a rencontré un idiot. Elle i'a tourmenté, elle 
l 'a provoque, et l 'idiot l'a tuée. 

Je suis énlu de pitié pour celle qui a reçu la mort et pour 
celui qui l 'a donnée. Je suis ému de pitié pour celle qui fut sa 
propre victime, et aussi la victime d'uue brute oflensée, à 
t>#t <!e patience : je plains le pauvre homme et la gtande 
dame. 

M. l'avocat général vous a dil : « Si les faits s'étaient pas-
sas chez vous, mest-ieuis Us jurés, vous condamnent? sans 

ljésiier, el lo meurlru r se placerait eu vain sous ia parole 
a un acocai. » Dans un pa:ed cas, vous ne s-eriez pas des ju 
8 s- yuani à moi, messieurs, si ou levait la main sur mon 
Wiiui, jrt tuerais sans doute, et je vim irais avec confiance, 
suusla paroltU'un avveal, d'un noble confrère, vous demau-
oer mou 

Le di 
par 

écarter 

M. le président résume les débats. 

Le jury, outré en délibération à quatre heures et de-

mie, est revenu à cinq heures avec un verdict aftirmatif 

sur toutes les questions, mais mitigé par des circonstan-
ces atténuantes. 

Eu conséquence et par application des articles 295 

304 et 463 du Code pénal, Baumann est condamné aux 
travaux forcés à perpétuité. 

Il ne paraît pas plus ému de ce réfbltat qu'il ne l'a été 
pendant toute la durée des débats. 

CHRONIQUE 

Ledel'eiiseur s'attache à prouver l'instantanéité 
>r I arrêt de renvoi et par l'acie d'accusation. Il i 

leu 

acquittement. 

reconnue 
cher, lie à 

l« vol de la somme de -43 francs que l'accusé pouvait 
(srwrehii être due. 

Baianu, dit-il, n'a pas touché à une argenterie d'une va-
r importante , ce qu'il aurait certainement tait s'il avait ,0ulu voler. 

deV
V
°
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'
1 la
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e
"

e
 toutes les violences du caractère de M"" 

^ Uumum- Laforce, toutes ses bizarreries. Il la place sous 
^protection de ce mot des médecins : « Ce n'est pas là de 

ladii^6 ' 08 n 'esl f as ' u méchanceté, c'est la perversion ma-
ue des sentiments et des affectious. » 

Ion a lseui' réduit l'accusation à des blessures ayant invo-. 

«tio.,!reîneal donné la morl > et 11 demande des circonstances 
«tteuames. Il termine ainsi : 
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' ia Wisle événement qui a frappé M'" de 
OQt-Lalorce ' our A'"û —

faut 8ein ' r sur uno femme qui, ayant 
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 qu'elle s'est faite. 11 faut gémir sur une femme 
,res. M ■ Cau .se tia l0. Ui ses ma'dieurs et du malheur des au-
été 'i|
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 : le pain à peine sulîisunt pour sa projire existence. Il 

"serri! i
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 ,vue ex«'n P !fi de lu moindre violence. C'est M rae 
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poâr^'?""'"
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 ! P"»é au iio.li de tout ce qu'il y a de noble et 

klW da-"a '«cwarde " 
"numamté! 

l'homme, au nom de la justice el 

PARIS, 15 AVRIL 

M. Blanchet, mandataire de M. Verdi, le célèbre auteur 

du Trovatore, a formé contre M. Calzado, directeur du 

Tin âtre-ltalien,,une demande en 2,000 fr. de dommages-

intérêts, à raison do faits relatifs à une représentation du 

Trovatore. De son côté,. M. Calzado a introduit une in 

stance reconventionnelle tendant à ce qu'une somme de 

10,000 fr. lui fût payée, attendu que M. Verdi élan sans 

droit pour s'opposer à la représentalion du Trovatore. 

M. Blanchet oppose à la demande reconvcntionnehe de 

M.jCalzado l'exception de la caution judicalum solvi, fon-

dée sur ce que le directeur du Théûire- Italien est étranger 
et non autorisé à établir son domicile eu France. 

M
a
 Massu, dans l'intérêt de M. Calzado, soutient que 

son client est dispensé de fournir a caution demandée, Il 

faut distinguer, dit l'avocat, entre l'étranger qui ne fait 

que passer en France et celui qui s'y établit et y exerce 

une industrie. Dans ce cas, la disposition de la loi sur la 

caution judicatum solvi n'a plus d'objet. M. Calzado est 

précisément dans cette situation. 11 est Espagnol, il est 

vrai; mais il possède une grande fortune. Depuis sept ans, 

il est directeur du Théâtre Italien; en cette qualité, il 

paie un loyer de 70 à 80,000 fr., et 1,100 fr. de contri-

butions; entïn il a déposé un cautionnement considérable. 

M' Massu invoque, à l'appui de son système, un arrêt de 

la Cour de cassatiou, rendu à la date du 24 avril 1827. 

M* Ballot, avocat de M. Blanchet, répond que l'autori-

sation de fixer son domicile en France ne peut pas se 

suppléer. Il repousse l'argument tiré do l'arrêt cité par 

l'avocat de M Calzado. Cet arrêt, eu effet, statue dans 

une espèce différente. Il ne s'agit pas de la caution judi-

catum solvi, mais du droit pour uu étranger de citer un 
autre étranger devant les Tribunaux français. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Pi-

nard, substitut du procureur impérial, a rendu un juge-

ment par lequel, attendu qne Calzado n'est pas deman-

deur principal, mais seulement demandeur recouvention-

nel en dommages-intérêts; qo'il a un établissement en 

France; qu'il est directeur d'un th<âtre; qu'il le tient 

d'une autorisation du gouvernement, et qu'en cette qua-

lité il a déposé un cautionnement important; que consé-

quemmeni l'exception judicatum solvi ne peut lui êire 

opposée; le Tribunal dociai e Biaiicliet mal fondé en son 

exception, l'en déboute; ordonne qu'il sera plaidé au 

fond ; continue à cet effet ia cause à huitaine; condamne 
Blanchet aux dépens de l'incident. 

— Le Tribunal de commerce, présidé par M. Forget, 

était saisi aujourd hui d'une demande formée par M 11 ' 

Claudina Fioranlim, artiste lyrique contre M. Toribio 

Calzado, directeur du Théâtre impérial Italien, eu paie-

ment de 42,000 fr. pour six mois d'appoimements comme 

primo soprano, conjointement avec M°"s Boccabadati, 

Peuco et Crisi, et de 8,000 k. de dommages-intérêts pour 
violation de cet engagement. 

M 11 ' Florentin! ne représente pas d'engagement écrit, 

elle prétend le faire résulter de diverses circonstances. 

Par exemple : elle a joué quatre fois dans l'opéra de Mose 

et a répété un rôle de sou emploi dans Maria di Hohan. 

Elle explique l'absence d'un contrat écrit par la confiance 

que l'étroite amitié qui existait entre elle et le directeur a 

dû lui inspirer. 

M. Ctrizado répond qu'il n'a pris M! 1' Fiorenlini qu'à 

l'essai; qu'aucun engagement veibal ni écrit n'a été cou-

trsojé par lui; qu'il a toujours payé exactement les artis-

tes tous 'es mois, et que si Û
n

' Fwrentini n'a rien récla-

mé jusqn à ce jour, c'est qu'à ne lui était rien dû. 

Cette «fftire a e.c remise à quinzaine. M e D.Hais plai-

dera pour il1 '" Fiorenlini, et M' Sehayé pour M. Calzado. 

— Hier, erdre onze heures du soir et minuit, les rares 

passants qui se trouvaient sur les quais de la rive gauche, 

entre le pont des Saints- Pères et le poste d'infanterie de 

<a Légioi;-dTi umeur, oui été nus eu alerte par les cris 

répétés : « Au secours ! » prolèrés d'une voix défaillante 

par un homme qut se débattait au milieu de ia Seine. Un 

sergent de vide qui se trouvait en ce moment en surveil-

lance sur la berge s'empressa de chercher une embarca-

tion pour aller au secours du submergé ; mais, à cette 

heure, tous les bachots étaient garés et enchaînés. 

Le sieur Louis Lenereux, employé au bateau-lessive 

du Pont-Royal, ayant été réveillé pur les ens de détresse 

de l'homme qui faisait au milieu du fleuve un dernier ef-

fort pour échapper à une mort imminente, se jela aussi-

tôt à la nage et se dirigea en toute hâte vers le naufragé. 

11 parvint bientôt à suivre sa trace. Déjà il ne s'en trou-

vait plus éloigné que de quelques mètres, lorsqu'arrivé 

en nageant à la hauteur de la rue Bellecha>sé, et au mo-

ment où il allait pouvoir saisir l'inconnu et le sauver, il 

vit ce malheureux, épuisé et toujours entraîné par lecou-

ranl, disparaître tout à coup. Son corps fut entraîné sous 

un bateau chargé do pierres de taille amarré sur ce point. 

Par suite, il devint impossible de le dégager et de le re-

trouver. On ignore la cause première de la submersion. 

— Ce malin, à six heures, six individus condamnés aux 

travaux forcés ont été extraits de la prison de la rue do la 

Roquette et places dan&- Sue voilure cellulaire pour être 

diriges sur le bagne de Brest; ce sont les nommés: lidrnc-

L.-F. Michel, condamné à dix aus-de travaux forcés puer 

vol quâhlié ; Achille - Napoléon - Jean - Baptisle ilauguy, 

sept ans, pour vol et fabrication de fausse monnaie,-

Georges Jacquet, et Jean -Baptiste-Henri Wilbroodt, cha-

cun six ans, pour vol qualiGé ; José Joseph William, cinq 

ans, pour vol qualifié; et Jean-Dominique Susini, cinq 

aus, pour faux. 

' ETRANGER . 

ESPAGNB (Gibraltar). — Un journal espagnol nous four-

nit de nouveaux détails sur le d iplorablo sinistre du Mino, 

dont nous avons déjà entretenu nos lecteurs. Il publie le» 

deux lettres suivantes, constatant q >e vingt-iipe person-

nes, entre passagers et matelots, ont pu é happer à la 

mort. D'après la dernière de ces correspondances» fou t 
espoir no serait pas perdu que d'autres passagers aient 

encore pu être sauvés. Voici ces deux leltras. 

Gibraltar, 29 mars. 
C'est avec un profond sentiment de douleur que je prends 

la plume pour portera votre connaissance le grand malheur 
qui est arrivé, vers les deux heures et demie du matin, dans 
ie détroit de Gibraltar, entre la pointe de Carnero el Tarifa. 
Dans un abordage qui a eu lieu entre le vapeur espagnol Mi-
no et le transport anglais Minden, le premier de ces navires 
a été submergé. Ce vapeur était parti de Maiaga, hier 28, à 
quatre heures et demie du soir, pour Cadix, ayanl 87 per 
sonnes abord, parmi lesquelles 15 matelots et G passagers 
sont parvenus a se sauver. Oa compte, au nombre de ceux 
qui ont disparu, le capitaine e< le second du vapeur. Parmi 
les passagers setrouvaii la famille U redis, qui se composait 
de neuf personnes, dont trots seulement ont pu être sauvées. 

Malago, 31 mars. 
Parle vapeur l'Europe, vous apprendrez l'affreuse nouvelle 

du naufrage du vapeur le Mino, qui , depuis hier, a jeté la 
consternation à Malaga. 

Simedi 29 mars, vers les deux heures du matin, près de 
l'embouchure du détroit, au lieu appelé la Poiule du Car-
nero, par un mauvais temps, le A/mu s'est heurté contre un 
transport anglais avec tant de violence, que le premier de ces 
navires a été submergé sans qu'on ait eu le temps de sauver 
presque personne, car il n'est pas reste à flot plus de cinq à 
six minutes. De 8o persouuesen toul que por'.ait le navire, 4 
passagers seulement et 17 matelots qui étaient sur le pont 
ont pu se sauver; tout le reste a malheureusement péri; la 
plupart des victimes étaient de Malaga et de Greua le, et 
comme quelques unes sont de vos amis, je vous envoie tous 
tes reusi iguements que j'ai pu recueillir, attendu que chrz 
vous comme ici ou a pu, comms cela arrive toujours, exagé-
rer les tristes conséquences de ce malheur, et meltie au nom-

bre des morts des passagers qui se trouvent sur d'auires ba-
teaux et qui, hier, passaient eucore pour, avoir péri-. 

Le vapeur le Mino avait à bord : 36 hommes d'équipage, 
16 j^ssagers, arrivés du Levain, et 3J passagers qu'il avait 
pris a Malaga, eu tout 85 personnes. 

Latistedes 33 personnes qui s'étaient embirquées à Malaga 
se composait ainsi qu'il soi' ; 

M"' Maria Ho-e li i, M, Edouard lleredia, M. Frédéric H. re-
dia,M lle Eiisa lleredia, M me veuve lleredia, née Grund.av.c ses 
deux jeunes enfants; M 11 ' Mathiide Camara eiM"' Cécile Wan 
dergherg, pareuiés de la famille ll-.redia; sept domestiques 
acco.iipugnaieut cette famille, de laquelle n'ont pu être sauvés 
que M"* Maria, M.Edouard Heredia et Mme veuve Hjredia, 
née Grund. 

La famille de M. Pierre Reb ml, de Malaga, qui se compo-
sait de M. Pierre Reboul, M"" Lsabel Lopez, M°" Anna Fer-
nandez et ses deux fils, mineurs; M m* Antonio Garcia, aussi 
avec ses deux petits garçons, et M"" Incarnation Garcia; li ois 
domestiques les accompagnaient. 

Passagers isolés : M. Joseph Fontana y Boscasa, de Valence, 
chanoine de ceite cathédrale et sou plus célèbre prédicateur; 
Joseph Frapoili, marbrier, qui s'est sauvé; M. Rafaël Lopez 
Tirado (ce dernier voyageait avec un passeport sous le nom 
de Narcisse Usall, son associé; il était gérant de la société 
Lopez, Usall et C% de Malaga); M. Joseph Ferrari Porral, 
consul de Sardaigue; M. Ramou Masso, de Grenade; M. Mi-
chel Maurell, de Grenade; M. Michel Vaddlo, de Malaga. 

Je n'ai pu me procurer la liste des seize autres passagers 
qui venaient du Levant, mais il y avait parmi eux trois ha-
bitants deGrenade, qui sont: M. Laureano Bl8sco, M. D.-F. 
Escubos, associé de la maison Escubos et Alba, et un M. Gar-
cia, que je ne connais pas. 

En somme, parmi les passsgers qui ont pu être sauvés se 
trouvent 17 marins et les 4 passagers désignés plus haut, en 
tout 21. 

M. Joseph Frapolli, qui a eu le bonheur de se sauver lui-
même, a contribué à arracher à la mort les lleredia, en les 
amarrant à des bois jusqu'au moment où ils ont pu recevoir 
des secours d'une barque de transport, qui les a recueillis 
dans un état presque désespéré. 

Les messag TS arrivés aujourd'hui par le Pelayn assurent 
que la transport augisis a pu peut-être sauver encore quel-
ques personnes qu'il aura prises à sou bord ; mais il a été 
forcé de continuer sa roule, la nuit étant, dk-oii, horrible. 

COMPAGNIE DE 1,' HÔTEI, ET DES IMMEUBLES DE LA. RUB 

DE RIVOLI. 

Le conseil d'administration a l'Konneur de préve-

nir MM. les actionnaires de cette société qu une as-

semblée générale ordinaire et extraordinaire est con-

voquée pour le mercredi 3o avril courant, à trois 

heures, place Vendôme, îîî, à l'effet de statuer sur 

les comptes et de délibérer sur une modification des 

statuts et sur une augmentation du capital. 

Pour assister à l'assemblée générale, il faut être 

porteur de 100 actions au moins et en avoir affectué 

le dépôt avant le 28 avrii courant, à la caisse de la 

société (,'énérale'de Crédit mobilier, place Vendôme, 

i5, de dix à trois heures. 

 CHEMIN DE FER DE GRAISSESSA.C A BEZIEKS. 

Par décision de la dernière assemblée générale, il 

est créé 26,5oo obligations de 25o fr. émises à 140 fr., 

jouissance du t * novembre dernier (i eI novembre 

i855). 

Le coupon du i "mai prochain appartient aux sous-

cripteurs. 

La souscription est ouverte, à partir du 10 avril 

courant, au siège de la Société, à Paris, rue Taitbout, 

n° 45 ; à Londres, chez MM. C. Devaux et G0, King-

William-street, n" 62. 

70 fr. sont payables en souscrivant. 

Les 70 fr. restant sont exigibles le i er août pro-

chain. 

MM. les actionnaires du chemin de fer peuvent 

souscrire à raison de 2 obligations pour 3 actions. 

Les autres obligations seront réparties aux sous-

cripteurs au prorata de leur demande. 

On souscrit rue Taitbout, n° 45. 

Bourse de Paris du 15 Avril ISôO 

8 0/0 | 
Au comptant, 0" c. 

Fin oourant, — 

Au comptait, 0" 0. 

Fin oourant, — 

73 30.— Hausse » 15 0. 

73 90.— Hausse » 35 0. 

93 25.— Hausse » 65 0. 

93 50.— bans changeai. 

AU oo»ms>. 

3 OiO j. 22 juin.... 
Dito, l"Emp. 1855. 
Dito, 2' Emp. 186S. 
4 OjO j. 22 sept 
4 l[2 1825 
4 1[2 18E>2 
Dito,!" Emp 1835 
Dito, 2' Emp. 1835. 
AGI . de la Banque. . 
Crédit foncier. 
Crédit mobilier 
Comptoir national. 

73 30 
73 25 
73 60 

V3 "25 

FONDS DE LA V1LLS, ETC. 

Obligat. de ia Ville (Emprunt 
de 25 millions. . . — — 
— 50 millions.... I" 80 — 

385 — ■— 60 millions. . 
_ Rente de la Ville. . . . —< 

93 20 j Obiigat.de la Seine.. -
— — j Caisse hypothécaire. — —■ 

3725 — | Palais del'lndustrie. 75 — 
— — | Quatre ca»a«j — — 

1730 — j Canal de Bourgogne. — — 
660 — l VALEURS DIVERSES. 

FONDS ÉTRANGEas. | H. Foum. de y.ouc. 
Saples (C.RotBch.).. | Mines de la Loire... — — 
Piémont, 1850... .. 92 75 | Tissus deliu Maberl. 675 — 

— Obi. 1853 00 50 | Lin Cohin 
Rome, 5 0(0 91 — | Omnibus (n. act.).. 915 — 
Turquie, Emp.1854. — — | Docks Napoléon .... 192 75 

1380 
1045 
1035 
1430 
1700 ■ 

800 
Ouest. 895 
Midi 773 
Grand-Central 680 

Paris à Orléans. . . . 
Nord..... , 
Eat 

Paris à Lyon 
Lyon à ia Méditerr. 
Lyoa à Genève. 

[ Moii-îSuçon àMouiins. 
| Bordeaux à la Tesîe. 710 — 
I St-RsttibertàGrenob. — — 

Ardenueg. 

Gra-ieséasftcà Béziers. 560 — 
Paris à Sceaux — —• 
Autrichiens — — 
Sarde, Victor Emm. 655 — 
Central Sui-sse — — 

INSERTIONS FAITS3 EN VERTU DE E.A ZiOX DU 2 

JANVIER 1850. 

àlUtÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 11 février 1856, 
La nommée Louise Lemoine, ayant demeuré à Paris, rue 

des Noyers, 80 (absente), déclarée coupab e de s'être, en 1854, 
à Paris, rendue complice du crime de bawquerouie fraudu-
leuse en aidant et assistant, avec connaissance, l'auteur dudit 
crime, a été condamnée, par contumace, à huit ans de tra-
vaux forcés, en venu des articles 59, 60 et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
rial, ce requérant, 

Le greffier en cht f : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour 'impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du il février 1856, 
Lo nommé Jean Biplisie -Théophile Linsari, à^é de 31 ans, 

né à Montmeillaul (Ardennes), ayant demeuré à Paris, rue du 
Cherche Midi, 113, profession de fabricant déchaussons (ab-
sent), déclaré coupable d'avoir, en 1854, à Paris, étant com-
merçant failli, commis Id crime de banqueroute frauduleuse 
en détournant lotit ou partie de son actif, a été condamné, 
bar coniiimace, à huit ans de travaux forcés, en venu de l'ar-
lic'e 402 du Code pénal,, 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : ' LOT. 

aOUVEAU SYSTEME DE 

DENTIERS INALTÉRABLES, 

Reposant sur une loi physique et exempts de tout méca-

nisme, de FOWLER et PREÏERRE , dentistes américains, 

29, boulevard des Italiens. 

(Uéeompeii!» s obtenues aux Expositions universelles de 

New York 1853 et de celle de Paris 1855.) 

Ne pas qpnfuitdre ces récompenses, décernées par des 

jurys composés d'hommes éminenls et spéciaux, aveo 

certaines médailles accordées, on ne sait à quel titre, dans 

des exoositio ;s particulières, à des dentistes qui se ser-

vent habilement des dates des Expositions universelles de 

Londres (1851) et Paris (1855), pour égarer l'opinion pu-

blique et faire croire qu'ils ont été récompensés à ces Ex-

positions, où ils ont en effet présenté leurs œuvres, mai ■ 

sans qu'ils aient été jugés dignes d'aucune récompense. 11 

y a parmi ces exposants des industriels qui vont même 

jusqu'à se vanter d'avoir obtenu une jpédaille d'or en 

1855. Déjà le Moniteur du 27 février mettait le public en 

garde contre de pareilles manœuvres. 

— Chemins de fer de Versailles, rue Çt-jLazare, 124, et 

boulevard Montparnasse, 44. Un départ par heure. — 

Visite^ au Musée et à Trianon tous les jours, excepté le 
lundi. 

— Nous désirons qn'il soit bien compris que la Pharmacie 
Normale n'entend pas faire du bon marché quand même. Ce 
qu'elle veut avant tout, c'est donner à la médecine de bonnes 
préparations, des médicaments parfaits. Quant à la réduction 
des prix, les tarifs comparés que nous publions démontrent 
qu'elle est d'une importance notable, mais elle s'arrête là où 
la qualité aurait dû soulfin- de la ré luciion. 

TEISSIEU et C«, pharmaciens. 
{r oir aux annonces.) 

— Quoique -peu_ favorisé par le temps, le directeur du Jar-
dm-'i 'Hiver a vu la foulé accourir mercredi d.rmer à sou 
deuxiem,- ba !- de mm. Grâce à l'orchestre que conduit si ha-

•btUmenl M. Rtviere, les mélomanes 0111 où .-e déclarer &alis-
taits. Aussi pouvons-nous prédire pour mercredi prochain un 
succès complet. 
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A MONTiïEUIL-
SOUS BOIS. 

lH &ai&AHli», avoué à Paris, rut 
Saïute-Anue, 57. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de la Seine, au Pateis-de-Juslicé, 
le jeudi 8 mai I85d, deux heures do relevée, 

Djcinq PâÈl-ËM li>K 'l'UHISB, commun-, 
do Moiitreiiil -bOiis-liuH. 

Mise à prix: 1,000 fr. 

S'adrc^>er à M" MAJSJSABD, uvou ■■■ poursui-
vant. - .(5676)* 

MAISON A MM 
Etude de w aiîiiAUJNAla», avoué", demeurant 

fue Uu la Paroisse, 40. 
Adjudication le 8 mai 1856, en l'audience de* 

criées du Tribunal de première instance de Ver-
sailles, heure do midi, 

D 'une SSAISOW DE CAMPACiftE avec 
grand jardin, sise à Rueil, route do Paris à Sainl-
Germain-en Laye, 148, en face dé la Malmaison. 

Cette propriété est d'une contenance de 1 hec-
tare 12 ares 10 centiares. 

Mise à prix: 16,000 fr. 
Entrée en jouissance de suite. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Si* UfiliAUrVAltS, avoué poursuivant; 
Et à M e Teilier, notaire à Rueil. .(3674)* 

MAISON Eï PIÈCE DE 
Etude de 51" fcî- s -.-s.-.; uns «'S'-ÏJAU», 

av. né à Pans, rue Neuve-St-Eustachv, 45. 
Venin un l'audience des criées' du Tribunal de 

la Seine, le 3 mai I806, en deux lots, 
1° D'un.: 3UAIISWM sisu à Paris, rue des Fos 

séi-Moutrnarlre, 21 . 
Misua prix : lot) 000 fr. 

2° D'une PJKCfâ ii»BS TiSSiStK de 1 1 arcs 31 
c nt aies, à Chuviile piès Versailles. 

Mise à prix: 1,000 fr. 
S*adr?»sor pour les renseignements: 

A il' Bi&SFËMlUUE WK KA1.V1' MAI H, 
«voué poursuivant; 

A M* Thomas, avoué, ruo Saint-Honoré, 301 ; 

A M' Péronne, avoué, rua Bourbon-Villeneuve, 
> 35; 
A M: Bochet, avoué, ruo Thévenot, 16;. 
A M c Eoticher, notaire, rue de Provence, 56; 

A M e Le Monnyer, notaire, rue de Granimont, 16; 
A M c Dufour, notaire à Paris, place do la Bour-

i, 15; 
Et à M" Riiineau, avoué à Versailles. .(5549) 

MAISON 'À PARIS 
Eiudo de W 1UASÏÏÏY, avoué à Paris, ruo Neu 

ve-Saiut-Au'guslin, 10. 

Vente eu l'andlêrifié des criées de la Seine, le 
mercredi 30 août 1856, * 

D 'une SLaBSo;*! .Minée à Paris, rue du Fau-
bourg-Saiiit-An'.ouie, 142. 

Ruveliu net : 0,159 fr. 
Mise à prix : 55,000 fr. 

S'adresser : 
1» Au'bt MP HARBYi 
2° A M. Filleul, syndic, rue Sainte-Am oline, 9 

.(3070) 

E'udo de «S'3i ©;«sSS, «voué à Paris, rue du 
• Bon loi, 4. 

Venle an Palais de-Juslica à Paris, le mercredi 
23 avril 1836 à doux heures, 

D'un TjautEïAtlSI propre à làtir, sis à La Cha* 
pelle-Saint Denis, ruo do Coustaniiiie, 28 el3û<* 

Contenance, 413 mèires 20 c. environ. 

Mise à prix : 5,000 fr. >, 
S'adresser : 

1° Audit 52" avoué poursuivant ; 
2» A M" Broehol, avoué. .(.fi675) 

ÏI ÉliluS DIS uOiAiïM. 

1856, un'di, ,ruoo U.tlsOSI avec jardin, silueo 
aux C .rrio.es-Charenloii, Graudo-llue, 45 cl 47. 
Revenu susceptible d'aiiguioi-taiiou, 1,220 Ir. Miso 
à prix, 17,000 IV. S'ad. sur les lieux, a M. Ltleo, 
limo aidici , <" à Pans, rue Grcnier-bi-Lozaro, b, 

à 41' UBSlUiïiitH, notaire, chargé do lu veeie. 
.(5601 )* A 
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DEUX MAISONS A PARIS 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre îles tiotmrea de Paris, le G mai 18Î>6 
par M- OAtsuiiV, Chaussée d'Aniin, 3ti ' 

D une H Ais .iv rue de l'Ecole de -Médecine, 
■'>>, et place de l'Ecolo de-Médecine, 2. 

Produit: 5,700 fr. 
Mise à prix: 50,000 fr. 

Dune MAIMOX rue du Montparnasse 13 
Produit : 2 300 f

r
. 

Mise a prix : 25,000 fr. 

.(5668) 

LE SOCIÉTÉ LEHIDEliX ET C 
MM. les aciionnaires sont prévenus que l'assem-

hlée générale, à l'effet d'entendre la compte-rêndu 

de l'année, aura lieu le 17 mai, à deux heures et 
demie précises. 

Ne pourront être admis que les porteurs d'au 

moins cinq actions nominatives, les possédant de-
puis trois mois au moins au moment de la réu-

nion. (15628) 

STË DE LA BALEINE FRANÇAISE 
AVIS AUX ACTIOIWVAIHKM. 

MM. Ad. Biplé et C*, directeurs-gérants de la 
Société de la Baleine Française, in-
forment MM. les actionnaires qu'eu raison de l'é-
mission qui va avoir lieu des actions de la société, 
la réunion ordinaire du 15 courant sera renvoyée 
après la clôture de cette émission, ce dont ils 
seront informés par un avis spécial inséré dans 
les journaux, conformément' aux statuts. (15632) 

131, rue » ■ 'lirniTir <r 434, rue 
Montmartre. A L llLRl 1 IL Sli Montmartre. 
Grand magasin de chaussures pf dames, hommes 
et enfants. Cette maison se recommande par le bon 
marché, l'élégance et la solidité de ses produits. PRIX 

FIXE . .(15492)* 

n i CCALAUItÉATS.On ne paie qu'après réception. 
Ol\M. Sieurac, licencié, 7, r. Corneille (Oléon), 

(15505)* 

1 I Aftji?I( J"l*c maison d» campa 
il LULtiU gnc. S'ad. àte Saiut-Honoré, 272. 

.(15630)* 

Le3 Fires M. MAIION ofri
110
^ 

guérisoiis constatées dep. 181)6. Teiynes, dartres, 
pityriasis, chutes de cheveux, etc. 7, QUAI COKTI, 

Puiit-Neuf, mercr., vendr., al h. 6, PET, R. VEHTE, 

Fg St-Honoré, mardi, sam., 12 à 4 h. (15490)* 

MÉDICATION BR0H0-10DIRÉ» 
CHOCOLAT Bromo-ioduré et Bromo ioduré fer-

reux contre la maigreur et les mauvaises iligestions. 
PILULES et SIROP Bromo-iodurés et Bromo 10-

durés ferreux, à la pharmacie, rue de la Chaussée 

d'Antin, 31, à Paris. 
L'Académie de Médecine en a pnrlé cetémoignnge : 

« Ou De peut révoquer en dou'e lu puissante 
« influence de cetio «h édication nouvelle sur la di 
« gestion et la nutrition ; les'malade», au bout 
« de quelques semaines d'usage, reprennent leurs 
« facultés digest'ives bt de l'embonp-uni. » 

.(15117)* 

Tfi k P I? l lPI'f 'cl ioiuiées, sans crochets 
_ I IJ \ Ô I. "i pivot. Dentg inaltérables 

garanties 10 ans. II'O UIONY , médecin-dentiste, pas-
sage Véro Dodat, 33. (Ci-dev. pl. du Palais- Itoyal) 

(15428/ 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
oust iiu i iotmel te ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de M m " Lachapelle, maî-
tresse sage-femmo, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 
du Monthabor, 27, près les Tuileries. -, (15441)* 

ORFÈVRERIE CHR
!tT0F 

«tanna
 w Mln

 '-t 

•••w». 

MAI80K DE VE]|
TK 

M, ■••l«..rl „„„ 

M «m « U «M UHMMIU, '' "l 

PAVILLON DE rUNOVR. 
ïï^lltlil MHIlilti

 C
* 

n u FAMIOGI c. onmoru u & 

15, RI DROÏOT ARMACIE LE 
veirselle de plu* de 6© produits préparés dams son laboratoire prouve, du reste, que toutes les promesses ont été tenues. 

(EXPOSITION DE 1855. ) . APM5RÇ9J nK E.A MmWÈWVTION DES Pllf|, 

TESSIER et C", pharm. 

( EXPOSITION DE 1855. ) 

DE 

PROTO -IODURE 
DE FER| 

STABLE ET INCOLORE. 

Ce Sirop, préparé par uu nouveau procédé, 

est inaltérable, et n'a niodeur, ni saveur; c'esi 

lo meilleur des médicaments ferrugineux ; il 

participe des propriétés de l'iode et du fer. 

— Bien préférable aux pilules ou dragées, dont 

l'assimilation est toujours pénible, le Sirop 

Tiodure de fer rend de gratuls services dans 

le iraitementde la plttbisie ; il est très utile 

uour combattre ia chloroae, ia S eut'or 

ruée, l'aménorrhée, les engorge 
ment* scrofuleux, les exost«ses sy 

pliilitlque» il convient encore aux 

leinpi-ramentM lyuu»lmti<iiie* ou 

débilités. 

Prix ■■ 2 fr. le flacon. 

11 flacons pour 20 francs. 

Chaque flacon est revêtu du cachet et de la si 
guaiure sociales, 

QUANTI-

TÉS. 

30 gram, 

100 gr. 
i flacon. 
100 gr. 
30 gram 

,500 gr. 
•la boile. 
|30 gram. 
|500 gr. 

u 

30 gram, 
500 gr. 
le pot. 

130 gram 
1 litre. 

H2 bout 

1 bout. 

10 gram 
10 gram 

TARiF TARIF TARIF TARIF TARIF TARIF 

NOMS DES MÉDICAMENTS. 
de la 

pharm. 
général 

de 
QUANTI-

TÉS. NOMS DES MÉDICAMENTS. 
de la 

pharm 
général 

'de QUANTI-

TÉS. 
NOMS DES MÉDICAMENTS. 

delà 
pharm. 

général 
de 

NOR- PHAR- NOR- PHAR- NOR- PHAÏt 
MALE. MACIE MALE. MACIE MALE. MACIE 

Aloès succotrin. M 25 a 50 4 gram. Essence de menthe anglaise, 30 gram. Rhubarbe de Chine, entière. 1 a 1 50 Alun pulvérisé. 15 » 30 
10 gram. 

n° 1. 1 n 2 B a — de Chine en poudre. 1 50 2 a Ammoniaque liquide. » 15 a 30 — de Portugal. a 75 1 25 500 gram Salsepareille coupée. 4 » 6 a Baume de Copahu. » 60 1 » 1 gram. — de roses. 2 0 3 n 1[2 bout. Sirop antiscorbutique. 1 50 2 50 — nervai. 3 5 a 30 gram. Ether sulfurique. a 60 1 50 a — _de baume de Tolu. 2 n 3 a — opodeldoch. 1 25 2 25 o Extrait de saturne. » 15 a 30 a — de bourgeons de sapin du — tranquille. 1 » ' 1 50 600 gr. Gomme arabique, n" 1. 2 40 3 B Nord. 1 50 a a Bi-carbonate de soude pulvé- 30 gram. Huile d'amand« douces. 

— ' de foie de morue brune. 
» 20 a 30 a — de Cuisinier. 2 50 4 50 risé. » 15 a 30 500 gr. 2 » 3 B a — de digitale. 1 50 2 50 Beurre de cacao. » 60 1 » 30 gram. — de ricin préparée à froid. » 30 B 60 » — d'écorces d'oranges am. 1 75 2 50 Camphre entier. 4 » B D • Iodure de potassium. 3 0 G B u — de gentiane. 1 60 2 25 Capsules au copahu, çubèbe, etc. 2 » » a Laudanum de Sydenham. 1 50 3 » M ■ — de laetucarium. 2 B 3 a Carbonate de 1er (sous-). » 40 1 b 1 bout. Limonade purgative au cit. de » — de fumeterre. 1 50 2 25 — de potasse, pourbains. 

— de soude, pour bains. 
1 » 1 50 magnésie. 1 50 2 25 a — de gomme arabique. 1 B 1 25 
» 40 1 n 30 gram. Magnésie calcinée anglaise. a 75 I n a — de groseilles,. 1 25" 1 50 Chloroforme. 1 50 4 » » Pastilles de baume de Tolu. 0 30 B 60 a —> d'orgeat. 1 25 t 50 Chocolat ferrugineux. 2 50 4 » » — d'ipecacuanha. b 25 B 60 » — de pensées sauvages. 1 50 2 25 Cold créant. » 80 a B 500 gr. — de Vichy. 3 ■ 5 » a — de quinquina. 1 25 4 a Cubèbes pulvérisés. » "30 » 60 » Pâte de guimauve. 3 D 4 » a — de salsepareille comp. 2 50 4 50 Eau de Cologne, verre compris. 6 11 » D » — de jujubes, de réglisse, de a — de saponaire. f 50 2 25 — de Botot, id. G » à » lichen. 2 B 3 1 mètre. Sparadrap. a 75 1 » Eau-dervie de lavande, fine. 5 » » le 100. Pilules ferrugineuses, s. 1. f. de 1 gram. Sulfate de quinine. 1 50 2 a 

Eau de fleurs d'oranger , verre Blaud. •2 U u » 500 gram Sulfure de potasse pourbains. 1 25 a a 
compris. 1 25 2 50 0 — de térébenthine cuite. 2 n n u 1 gram. Tannin pur. » 15 » 40 — de menthe, id. i 15 1 50 1 flacon. — ferrugineuses, s. 1. f. de lpi bout. Vin antiseorbutique. 1 25 1 50 — de roses, id. 1 |5 1 50 Vallet. 1 50 S » a — de gentiane. 1 25 1 60 — de Sedlilz, id. M 80 1 25 le pot. 

la boîte. 
Pommade Dupuytren. 2 a 3 » » — de quinquina au Bordeaux. 1 50 2 50 Elixir de Garus. id. 4 20 0 » Poudre dentifrice. a 50 1 1 » ». — — attMalaga.au 

— de longue vie. id. 4 » 5 » 30 gram. Quinquina gris concassé. » 50 1 n Madère. 2 50 4 » Essence de bergamotte. » 75 1 50 a — jaune id. t » i 20 110 gram. Fer réduit par l'hydrogène. 1 25 2 » — de cilron. 75 1 50 a — rouge id. i 50 1 50 
} 

DE 

FOIES DE MO 
EXTRAITE A FROID. 

L'Huile anglaise de foies de morue, da j> 

Pharmacie Normale, est complètement blanche 

sa saveur et son odeur sont à peine sensible* ■ 

elle est obtenue k froid p
ftr es 

pression des foies frais de morue 

C'est un médicament très efficace, d'un emploi 

facile, et les médecins l'ordonnent de prelé 

rence à l'huile brune, dont l'odeur et le goù, 

répugnent tant aux malades, aux enfants sur 

tout. 

Il a été démontré devant l'Académie du Mé-

decine que toute huile colorée a subi des alté-

rations physiques et chimiques qui en. ont al 

téré les propriétés. 

Prix : 4 fr. 25 le fl. de 500 gr. ; 2 fr. 25 le 

\p. fl. — Quatre flacons pour 16 fr. 

Chaque flacon est revêtu du cachet et delà si 
gnature sociales. 

EXPÉDIi'lOK K.\ S»it®VIÎVTÇE. — Remise de 10 p. 100. pour les commandes de 25 fr. — Les personnes éloignées de la Pharmacie Normale peuvent adresser leurs demandes par la poste, et seront servies dans les deux heures qu i tu 
suivront la réception. 

DÉPÔT DE TOUTES LES SPÉCIALITÉS A 10 P. 100 MEILLEUR MARCHÉ QUE CHEZ LEURS AUTEURS. - EAUX MINÉRALES. — SANGSUES CHOISIES A 30 CENTIMES. 

&ta publication létale d«a Acte* do Société ©»« obligatoire dam la «ASBï"I
,
B »H* TRIBUNAUX, LH DROIT et ie #0U»MAiu fiÉSK8A?i R'AVYlCHSt». 

Veatea ■■oisiitéïre»» 

VEHTSSEARàOTOBrWÉBfilBSTSC» 

Eal'batel olM ComrcUi&ires-Pri-
tdurt, rue Roesini, 6. 

La 16 avril. 
Consistant en bureaux, chaises, 

fauteuils, bibliothèque, etc. (5068) 

Consistant en établi en bois blanc, 
toilette, guéridon, etc. (5069) 

Le 17 avril. 
Consistant en tables , chaises, 

(5067) piano droit, glaces, ele. 

Consistant en tables, armoire, 

montres vitrées, elc. (5070) 

Consistant en canapés, poêle en 

fonte, tuyaux, etc. (5071) 

Consislant en tabl*, chaises, 
fauteuils, rideaux, elc. (5072) 

Consistant en tables, commodes, 
chaises, treieaux, etc. (5073) 

Consistant en cartonnier, car-
tons, commode, eto. (5074) 

Consistant en comptoir, casiers, 
poeie en fonte, etc. (5075) 

Consistant en chaises, com#ode, 
buffet, pendule, etc. (5076) 

Consislant eu tables, commode, 
bibliothèque, tapis, elc. (5077; 

Consistant en secrétaire, tables 
de nuit et à ouvrage, etc. (5078) 

Consistant en comptoir et chai-
ses en acajou, glaces, etc. (5079) 

Consistant en comptoir et casiers 
en chêne, canapé, elc. (5080) 

Consistant en chaises, fauteuils 
divans, canapé, eto. (5081) 

Consistant en fauteuils, chalseB, 

tapis, tables, buffels, etc. (5082) 

Le 18 avril. 
Consistant en comptoir», boise-

ries, commode, elc. (508J) 

Grand - Prieuré, 39, et rue de la 
Tour, 18; il pourra être tranféré 
ailleurs, du consentement des as-
sociés. L» raison et la signature 
sociale seront FLAMENT et DE-
LUS1EB ; chacun des associés aura 
la signalure sociale pour l'acquit 
des factures; hors ce cas, et no-
tamment dans tous ceux pouvant 
engager la société, la signature so-
ciale ne pourra être employée que 
par tes deux associés conjointe-
ment. 

Pour extrait : 
Signé : ESNÉE . (3661) 

D'un acle sous Bignature privée, 
en date du douce avril mil huit 
cent cinquante-six, enregistré à Pa-
ris le douze du même mois, 

Il apperl : 
Que la société en nom collectif à 

l'égard de M. Edmond MERCIER, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue du Bac, 15, et en commandite à 
l'égard du commanditaire dénom-
mé audit acie, est et demeure dis-
soute d'un commun accord. Ladite 
société ne devant rien, il n'y a pas 
lieu à liquidation. Chacun des in-
téressés rentre dans la propriété 
de son apport pour en jouir et dis-
poser comme bon lui semblera. 

(3662) 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le onze avril mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
audit lieu le quatorze suivant, folio 
99, case 5, par le receveur qui a 
perçu nix francs pour droits, 

11 appert que la société DELES 
TUE et C», constituée pour l'expier 
talion d'une fabrique de couleurs 
aise a Saint-Mandé, rue du Rendez-
Vons, 3«, pour dix années, qui ont 
commencé à courir du premier 
juin mil huit cent cinquante-qua-
ire, suivait! acte sous seing privé 
lait doiihlo a Paris le dix-huit mai 
nul huit cent cinqu.mte-quatre,en-
regisli é audit lieu le viugi-quatre 

Consislant en bureau, armoire, j mat mil huit ceut einquante-qua-
étagère, piano, etc. (508») 

Consistant en chaises, commode 

pelle, pincettes, elc. (5085) 

Seauitt'*'*»». 

Suivant acle reçu par M« Esnée et 
Bon ciolIègiie,uoluire»à Paris, le huil 
avril mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

M- Auguste DELUSIEH, ouvrier 
reuousaeur, demeurant à l'aria, rue 
du F»ubourg-du-Teuiph-, i5 ,el M. 
Adolphe - liuilain - Joatiph t'LA-
MEiN l', lampiste, demeurant à Pa-
ris quai Valmy, 105 oui formé en-
tre eux une société en nom c ollec-
tif pour la l'abiicaliou et lavante 
de lampes à modérateur pour le-
uiicl ils sont brevetés, ou tout au-
tre Bvsléme qu'ils jugertl.enl con-
ventible d'y ajouter par la .uite.Lo 
d'irée de celte «oeiété est.de dix 
Snnee» ù parlir du premier jau-
nir mil bail cent einqaaute-six. 

Son »'é«e e,t Ulé à rue " 

Ire, foiio 193, case 6, par le rece-
veur qui a perçu cinq francs etn-
quan e ceutunes pour droits, et pu-
blié conformément à la lol.a été dis-
soute à compter du vingt-cinq a-
vril présent mois, el quo M. Deles-
Ire a été nommé liquidateur de la 
■lue société avec tous pouvoirs né-
cessaires à cet effet. 

Pour extrait : 
S. BtiLARD, mandataire, rue 

3863) Saint-Nicolas d'Antiu, 46. 

D'un uetc passé devant M« Du-
cloux. soussigné, et eou collègue, 
iioiaucsà Paris, les trente et un 
mars, cinq el sept avril mil huit 
n-ul-nnquan e-six, enregistré, 

11 résulte qu'il a.élé tonné une 
société par aclionf entre : 

i» M. Charles KALB , banquier, 

deot< uranl à Wiesbaden, duché de 
Nassau ; 

M. l'rançoia-Tékély DELIglUCK, 
propriétaire , demeurant a Paris, 
rue Smiil-Laïure, 101; 

3° M. André SIMON, propriétaire, 
demeurant a Paris, rue do Mulhou-
se, y; 

Comme eeuls gérants responsa-
bles; 

Et plusieurs commanditaires dé-
nommés audit acte el tous autres 
qui deviendraient propriétaires 
d'actions de ladite société. 

Cette société doit être transformée 
en société anonyme dès que faire 
se pourra. 

Son siège est à Paris, rue Sainte-
Anne, 51 Dis, provisoirement. 

Cette société a pris la dénomina-
tion de Compagnie des mines de 
l'Eiffel ; la raison sociale est DEL-
BRUCK, KALB, SIMON et C«. 

Ladite société a été délinitivement 
constituée par ledit acte, et sa du-
rée fixée à vingt années, à compter 
du premier avril mil huit cent cin-
quante-six; mais elle pourra être 
prorogée par délibération de l'as-
semblée générale des actionnaires. 

Elle a pour objet l'exploitation de 
la mine de plomb de Gute-Huf-
rning, située dans le pays de l'Eif-
fel, bassin de Bh iberg, sur les com-
munes de Call et Cheven, arrondis-
sement de Cologne, comprenant 
une étendue de mille trente-neuf 
hectares quarante-un ares ; 

La fabrication et la vente des mé-
taux provenant de cette mine, com-
me aussi la vente des minerais 
eux-mêmes; 

L'acquisition et l'exploitation de 
toutes autres mines pour le même 
objet, dans le cas où l'assemblée 
générale des ac ionnaires, convo-
quée extraordinairement , serait 
d'avis de faire ces acquisitions pour 
donner plus d'extension à la so-
ciété ; 

Et généralement toutes les opé-
rations accessoires se rattachant à 
l'exploitation des mines et fonde-
ries de plomb argentifère, de zinc, 
de cuivre, et qui sont ou seront la 
propriété de la société. 

Le capital social a élé fixé à la 
somme de quatre millions cent 
vingt-cinq francs, divisée en dix 
mille six cent soixante-sept actions 
de Irois cent soixante quiuze franco 
chacune. 

Sept mille cent quarante-trois ac-
tions ont été attribuées, dans di 
verses proportions, à HM. trait 
çots-Tékély Delbruck, Kalb el Si-
mon, «1 divers commaudilaiies dé 
nommés audit acte, en raison de 
l'apport qu'ils ont fait il ia société 
de ia propriété de la mine de Gule-
Uoffmiug, de tous les produits, 
marchés et traités passes relative-
ment à cette mine en cours d'ex-
ploitation el de tout ce qui faisait 
partie de ladite exploitation, sou 
actuellement, soit passivement au 
premier avril mil huit cent cin-
quante-six, jour où ladite société a 
commencé, 

Et les trois mille cinq cent vingt-
quatre de surplus a divers coin 
mandilaires non dénommés. 

Du a fait observer qu'il restait à 
verser contquatre-viugt-sept francs 
cinquante centimes sur chacune du 
ces trois mille cinq icni vingt-
quatre dernières actions el que 
toutes lus autres étalent attribuées 
avec libération intégrale. 

Toutes les actions sont au por-

teur. 

- La société est administrée par 
MM.Franç.ns-TéklyDelbriiCk.Kalb 
etSinaon, seuls gérants responsa-
bles. 

ils ont seuls la signature sociale 
el sont investis en leurdile qualité 
des pouvoirs les plus ét ndua pour 
administrer la société. 

Mais ils ne peuvent faire aucune 
acquisition ou vente de mines ou 
d'immeubles, opérer aucune fu-
sion, consentir aucune hypothè-
que, ni faire aucune entreprise né-
cessitant l'augmentation du capital 
social sans une autorisation de 
l'assemblée générale. 

Pour extrait ; 

Signé : D UCLOÏX . (3660) 

D'un acte dressé par M» Monnot Le 
Roy et son collègue, notaires à Pa-
ris, le 8 avril 1856, enregistré, en 
tre : premièrement tous les divers 
ntéressés y dénommés et seuls 

fondateurs de la société commer-
ciale, dont la raison sociale est 
Philippe CALMKTTES, LOISEAU el 
compagnie, aux termes d'un con-
trat reçu par ledit M" Monnot Le 
Roy, le 9 janvier même année, en-
registré et publié conformément à 
la loi ; deuxièmement, et M.Antoine 
DEVALL1ER, rentier, demeurant à 
Paris, rue Jouhert, 43, il appert : 
1° que lesdits fondateurs de cette 
société se sont adjoint, à titre d'as-
socié commanditaire, avec une po-
sition identique à celle des autres 
associes en commandite, mondit 
sieur Devallier, qui, après avoir ac-
cepté, s'est obligé ù fournir pour 
mise sociale 50,000 fr. en espèces, 
au fur et à mesure des besoins so-
ciaux, comme aussi a adhéré sans 
réserve à l'acte précité constitutif 
de celle société; 2° et que le siège 
social a élé llxéa Paris, rue de Ri 
voli, 51. Pour extrait : 

Signé : M ONNOT . (3664) 

celte société, dont M. A. Poussineau 
seul a la signature, en sa qualité de 
géranl-adoiinistrateur, est A. POUS-
S1NEAU et C«; 

Que la durée de la société, cons-
tituée au capital de quaranie mille 
francs, apportés , savoir : vingi 
mille, francs par l'admin-istrateur-
gérant, et vingt mille francs par 
les commanditaires, a été fixée à 
dix années, qui ont commencé au 
premier avril mil huit cent cin-
quante-six, et finiront au Irente-
unmars mil huit cent soixante-
six. 

Pour cxlrait : 

A. POBSSINEAU. (3665) 

D'un acte sous seing privé, en 
date du deux avril-mil nuit cent 
cinquante-six, enregistré, 

11 appert : 
yue la société formée entre M. J. 

BENOIST, demeurant rue Saint-
Louis, 65, el M. Ë. MICAUD, demeu-
rant rue de Bondy, 70, pour l'ex-
ploitation du commerce de cornai is-
sionnaires, 

A été dissoute le quinze novem 
bre mil huit cent cinquante-cinq 

M. J. Benoist reste seul liquida-
teur. 

Pour extrait : 
J. BENOIST. (3666)— 

fftIBDRAL DE (IQliERCii? 

AVIS. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix avril mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
à Paris le quinze des mêmes mois 
et un, 

11 apperl .-

Qu'il a élé formé entre M. Au-
gusle POUSS1NEAU, négociant, de-
meurant i Paris, rue de la Bruyère, 
id, d'une part, 

Ht lés personnes y dénommées, 
d'autre pari, 

Une sociéié en nom collectif a 
l'égard de M. Poussineau, et en 
commandite k l'égad des autres 
signataires, ayant pour objet : 

1° La création d'une maison de 
commission ou comptoir pour l'a-
chat et la vente de lous effets pu-
blics, actions et obligations du 
toutes sociétés ou compagnies fi-
nancières ou industrielles, ainsi 
que toutes les opérations qui s'y 
rattachent ; 

2° La continuation de U publica-
tion et 1 'exploilalion du journal le 
Moniteur de la Bourse; 

Laquelle société a son siège à 

Paris, rue Notre Dame-des-Ylrtoi 
res, 42, et prend la dénomination 
de Comptoir et Moniteur do la 
Bourse; 

Que la raison, de commerce de 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
aication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, le» samedis 
' dix & quatre heures. 

ït&lllltea» 

OICLAB&1IOH» DB F AUXITliS 

Jugements du 14 AVRIL 1856, qui 
déclarent la failite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

nu sieur VE1SSIÈRE (Auguste) , 
directeur du bal Molière, demeu-
rant a Paris, rue Saint-Marlin. 1 59 , 
passage Molière; nomme M.Lun-
seigno juge-coininissaire, et M. l)e-
eagny, rue de (ireffulhe, 9, syndic 
provisoire (N« 13133 dugr.). 

CONVOCATION» DE CREANCIERS. 

Sont invitit i te rendre au Tribunal 
ie commerce de Paris, i aile dts as-
nmH*tsi$ê faillites, KM . leserean 

eitrt : 

NOMIMA.TION» DE SYNDICS. 

Du sieur MAJEUNB aîné (Benoît), 
md de chaussures, boulevard du 

Temple, i5, le 2i avril, à » heures 
(N° 13059 du gr.). 

pour assister d l'assemblée dans la-

quelle M. le juqe-commissaire doit lei 
onsulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que ittr 
la nomination de nouveaux syndics 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 

étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
embiées subséquentes, 

AFFIRMATIONS. 

De la Dlle MAUGÉ (Mélanie) , nég. 
en broderies, rue de Mulhouse, 9, 
le 21 avril, à 9 heures (N" 13019 du 
gr.); 

Du sieur REGNAOLT (François-
Désiré), nég. en vins à Batignolles, ' 
Grande-Rue, 2, le 21 avril, à i heure T 
(N° 13056 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de IU. le juge-commissaire, aux 
véri/ication et affirmation de leurs 
créances : 

N OTA . Il est nécessaire, que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rillcation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

ni invités d produire, dans ledé-
laTde vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers .-

Du sieur BALDIN (John), négoc, 
rue d'Hauteville, 11, enlreles mains 
deM. Bourbon, rue Richer, 39, syn-
dic de la faillite (N° 13048 du gr.); 

Du sieur BOUCHER ( François 
Théophile), ent. de maçonnerie, rue 
d'Enfer, 71, entre les mains de M 
Filleul, rue Ste-Appoline, 9, Byn-
dic de la faillite cN° 13075 du gr.); 

Du sieur MOURÛT (Victor), md 
de porcelaines , rue de Paradis 
Poissonnière, 43, entre les mains de 
M. Isbert, rue du Fuubourg-Mont-
martre, 54, syndic de la faillite (N° 
13084 du gr.). 

Pour, en eonformlté de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1>31, être procédt 
d la vérification des créances , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de c* délai. 

lequel homologue le concordat pas 
sé le 23 f'év. 1856 , entre le sieur 
MUTET fils (Eugène), tailleur, fau-
bourg Montma' Ire, 6, ci-devant, et 
act ellement rue Fejdeau, 3o, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mulet, par ses 

créanciers, de 75 p. ioo sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. ioo non remis, payables 
par cinquième, dans six mois, un 
an, deux ans, trois ans et quatre 
ans de l'homologation (N° 12740 du 

gr.). 

Concordat PORTHAULT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 13 mars 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 20 fév. 1856, entre le sieur 
PORTHAULT ( François - Narcisse-
Laurent), md de vins à Grenelle, 
rue de Javel, 37, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Porihault,par ses 

créanciers, de 80 p. ioo sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. ioo non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année 
en année, pour le premier paie 
ment avoir iieu le l" avril 1857 (N 
12783 du gr). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat CHOQU1ER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 mars 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 fév. 1856 , entre le sieui 
CHOQUIER (Charles), tapissier, rue 
do Trévise, 33, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Choquier, par ses 

créanciers, de 75 p. ioo sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 25 p. ioo non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, du jour du concor-
dat (N" 13*22 du gr.). 

Concordat MUTET fils. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 mars 1856, 

Concordat LORRAIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, dH 10 mars 1856 
lequel homologue!» concordat pas 
sé le 21 fév. 1856 , entre le sieur 
LORRAIN (Jean-Louis), charron à 
La Villetle, rue Bouret, s, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lorrain, par ses 

créanciers, de 65 p. ioo sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 35 p. ioo non remis, payables 
sans intérêt en cinq ans. par cin-
ulùme d'année en année, du jour 
e l'homologation (N° 12869 dugr.). 

créanciers de l'actif énonce! au con> 
cordât. 

Au moyen de est abandon, libé-

ration du sieur Boulet. 
MM. Bou'el el Spiral commis.il-

les à l'exécution da concordat^' 
10313 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés cl af-
firmés du Sieur DESRUISbtAlX 

(Pierre-Edouard), néif. en lamaWi 
rue du Caire, s4, peuvent se pre-
enter chez M. Sergent, syndic, mi 

de Choiseul, 6. pour toucher un o -
vidende de 3 fr. 2 c. pour ioo, deu-
xième et dernière réparimon [ B 

H855 dugr.). . 
M VI. les créanciers vérifiés et a -

firmes du sieur B0CZ1T ( Jean 
fri d),décédé, épicier, rue de Gri nei 

le-h (-Germain, 6, peuven! : P « 
senter chez M. Sergent, sJ"

Q
 f'

r

d
". 

de Choiseul, 6. pour toueber «M 
vidende de 36 fr. 83 c. pou 
unique réparlition (N" i» 
gr.). 
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con 
trepr. de monuments 
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«ES : Michel-Cgl'i|: 

commerçant, »yna.-»a'»
 è

j
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trepr. de monument, f'^ a. vérif.-Vois
S

rt ,mi dem 'ier _ 

-■Dame de Rouihac, nég., > 
Lesieur, md de charbons^^ 

Serraux, marbrier. iu
 jnl
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tapissier, clot.-Matley, « »

 fs
. 

leur sur étoffes, conc -u" ̂  
bric, de broyages , îo-
Bert, mde de cpnfectioaM»^ 

Concordat ROUSSET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 mars 1856, 
lequel homologue le concordatpas-
sé le 29 fév. 1856, entre le sieur 
ROUSSET (Etienne), fumiste, rue 
Godot-de-Mauroy, 35, et ses créan-

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Rousset, par ses 

créanciers, de 60 p. ioo sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 40 p. ioo non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le l" mars 1857 (N" 

12658 du gr.). 

bert, mae ue c "■'^■yr; » f vim. 
mi : Hucbet, nég. en

 tl8S,r '
ti|

;oon 
-Olivier, épicier, vérlf- -
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char
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 néi. «

œ
' 

savons! id.-Bouchery, Wé 

missionn., conc 

Décè» et loba»»* 

-M .B'
112

»?, 
-Mme. veu« 

Concordat BOULET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 marB 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 20 fév. 1856 , entre le sieur 
BOULET (François-Joseph), ent. de 
serrurerie, rue Neuve-des-Petits-

Pères, i, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Abandon parle sieur Boulet a ses 

Du 13 avril <» s6 -„. 
ans, rue du Clichy, 25.-

de Binder, 68 ans, 
19. - Mlle Cleret, 2» --^

 00fl
»» 

Vieux-Augustins, 67- " _ M»» 
5 ans. rue MoDlgolttor. il-

 vieU
 -

François, "/"AéS, " 
Marené, 8 .-Mmo ««ffibile?!* 
Rambuteau, 1.7 .-M. «''fV p«r«* 

ans, rue de Rivoli. 6«'
 pa

,iiloi 

ires, 38 - M. LeW, W^ji Of* 

Prê^es-Sl-Sévenn,
 J

e clé
 M-

danne, 60 ans, rue a»
 dc

 W\ 
M.Graintiorge, 69»^'

ve Brl
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4 ans. rue Desoartes, u-

Enregistre à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centime", 

Avril i8 !56, F. IMPKIKSRIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATttUlUNS, 18. 

Certifié l'insertion «eu* le 

Pour légalisation de la 
Le maire du 1" arrondis»*»
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